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BULLETIN POLITIQUE
L es im p o r ta n ts  é v én e m e n ts  q u i se  so n t p ro ­

d u its  en  S u isse  d e p u is  q u e lq u es  jo u rs  n e  nous 
on t j)as p e rm is  d e  re le v e r ici ceux  qu i o n t m a r­
q u é  la p o litiq u e  é tra n g è re .

C’e s t  d ’ab o rd  l ’in te rp e lla tio n  C avalo tti au  
p a r le m e n t ita lie n , d o n t le  té lé g rap h e  n o u s  a 
in a n ju é  les p rin c ip a le s  p h a se s . L 'e x trè m e-g au - 
ch c  a  fa it le  p ro cès  d e  la p o litiq u e  ecc lésias ti( |u e  
d u  c a b in e t U ud in i e t ,  p a r  c o n tre -c o u p , e lle  a 
c r itiq u é  son a t t i tu d e  à  l ’e x té r ie u r .

L es  p a ro le s  d u  co m te  K ain o k y  à  la C h am b re  
a u tr ic h ie n n e  re n d a ie n t fac ile  la  seco n d e  p a rtie  
d e  c e tte  tâ c h e . On a v a it a n n o n cé  (|ue  l ’a lliance  
d e  l ’A u tric h e  e t  d e  l’A llem ag n e , q u o iq u e  co m ­
p o r ta n t  d e s  a rm e m e n ts  h o rs  de  p ro p o rtio n  
av ec  le s  re s so u rc e s  de  l ’I ta lie , é ta i t  in d isp e n ­
sab le  p o u r  d é fe n d re  la p o ssess io n  d e  R om e 
c o n tre  le s  a tta q u e s  d u  p a p e  e t  d e  la  F ra n c e . 
Q u ’a rr iv e - t- il ? L es  r e p ré s e n ta n ts  a u to r isé s  de  
la F ra n c e  se  ré jo u is se n t o ffîc ie ilem en t d e  ce  
q u e  la  v ille  é te rn e lle  e s t  a u jo u rd ’hu i la c a p i­
ta le  d e  l’I ta lie . C eux d e  l ’A u tr ic h e  a u  c o n tra ire  
d é c la re n t q u e  la q u e s tio n  ' ro m a in e  n ’e s t  p a s  
ré so lu e  e t  q u e  le so u v e ra in -p o n tife  ne  jo u it 
p a s  d e  la lib e rlé  à  laq u elle  il a d ro it .  C es in c i­
d e n ts ,  fu tile s  en  a p p a re n c e , re n v e rse n t to u s  les 
so p h ism e s  p a r  le siju e ls  o n  a  c h e rc h é  à  ju s ti-  
fifie r la t r ip le  a llian ce  au  p o in t d e  v u e  i ta ­
lien .

L ’o rd re  d u  jo u r  v o té  p a r  la m a jo rité  m in is ­
té r ie lle  ne  d it  p a s  u n  m o t d e  la p o litiq u e  e x té ­
r ie u re  d u  g o u v e rn e m e n t. P a r  c o n tre  il a p p ro u ­
ve  la lig n e  d e  co n d u ite  d e  M . di R u d in i en 
m a tiè re  ecc lé s ia s tiq u e . A c e t  é g a rd , le  m in is ­
tè re  a  n e tte m e n t d é c la ré  q u ï l  m a in tie n d ra it e t 
o b se rv e ra it la  loi d e s  g a ra n tie s . C’é la i t  là  un 
te rra in  so lide  s u r  lequel il a  g ro u p é  u n e  t r è s  
fo rte  m a jo rité  m o d érée .

L e  d é b a t a  é té  s ig n a lé  p a r  la r e n tré e  en 
sc è n e  d e  M . C risp i, qu i a  v iv em en t p r is  à p a r ­
t ie  se s  su cc e sseu rs  e t  d é c la ré  q u e , d a n s  la s i­
tu a lio n  ac tu e lle , ii fa u d ra it  m odifier le s ia lu  
q u o  c t  re s tre in d re  la . lib e r té  d ’a llu re s  d u  p a jie , 
c e  d o n t l’e x -m in is tre  n e  s ’é ta i t  p o in t av isé  ta n t  
q u ’il tu t  au  p ouvo ir.

L e  su ccès  d e  M. C iïsp i n 'a  p a s  é té  g ra n d . Il 
jo u i t  a c tu e lle m e n t d e  la p lu s  lég itim e  im p o p u ­
la r i té . C’e s t m êm e  a u to u r  d ’un de  se s  lieu te ­
n a n ts  de  ja d is , M . Z a n a rd c lli, e x -g a rd e  des 
sce a u x , q u e  l ’opp o sitio n  a u  c a b in e t a c tu e l p a ­
r a î t  s e  g ro u p e r . Ce p e rso n n ag e  d e v ien t le  c an ­
d id a t d e  la g au c iie  av an cée  à la succession  
év en tu e lle  d u  m arq u is  di R ud in i.

M ais celle-c i, à  m oins d ’im p rév u , n ’e s t pas 
p rè s  d e  s ’o u v n r . l / o r d r e  d u  jo u r  d e  confiance 
a  é té  v o lé  p a r  2 4 8  voix c o n tre  OO.C’e s t  une  m a ­
jo r i té  im p o sa n te . E lle  re n fe rm e  to u s  ie s  é lé­
m e n ts  m o d é ré s  d e  la C h am b re , e t  on  a  vu  
v e n ir  à e lle  le g ro u p e  p ié m o n ta is  d e  M . C io- 
l i t t i ,  (|u i s ’é la it ju s q u ïc i  te n u  à  l’é c a r t.

F o r t  d e  ce  p re m ie r  su cc è s , le c a b in e t va 
e n t r e r  d a n s  le  v if  des q u e s tio n s  fin an c iè res  e t 
éco nom iques sou levées p a r  le p ro g ra m m e  de  
M . L u zza tli. lA . d e  g ro sse s  d ifficu ltés Fot- 
te n d e n t .

»«  »

F E U I L L E T O N  D E  L k  G A Z E T T E

mOEB Di
p a r  M'«® E . C.4R0

N ous n’avons personne à qui nous puissions 
nous confier, personne que vous... Conseillez-nous: 
gue faire ?... que devenir? Ma mère, brisée de san­
glote, vient de s’endormir, comme foudroyée, et jo 
vous écris près d’elle à la clarté mourante de ma 
lampe qui s’éleini, et que je n ose ranim er de peur 
de l’éveiller; elle gémit eucore cl se débat dans son 
sommeil... Je ue sais si vous pourrez me lire, mes 
doigts tremblent si fort que je puis à peine tenir ma 
plume. Il faut bien pourtant vous dire ce qui s’est 
passé... Ça élé cnmmo un rêve abominable, une vi­
sion de l'enfer... el si rapide! quelques lieures !... 
J'étais si heureuse !... Mon D tu  ! ([uelques lieures ont 
sulfi pour m e mettre la mort daus lam e... Mais ce 
n ’est pas de moi que je dois parler... Arllmr esl arrivé 
hier soir ; nous étions au salon avec Berlraud, gais et 
lous tranquilles. Il est entré dans la maison, sans bruit, 
sournoisemeul, comme autrefois... J’ai entendu ie frô­
lement sinistre le long du corridor,je voulais douter... 
El c’était lui pourtant ! Dès que Bertrand a élé parti, 
i\ s’est montré... J’ai eu à sa vue comme un coup 
dans la poitrine... I! y avait eu sou akr quelque chose 
d’égaré, d’inqmel... Pourtant il a expliqué avec assez 
de calme son arrivée subite : M. Lévy-Nash l’envoyait 
à Bruxelles pour une mission secrète, importante, el 
qui ne souffrait pas de retard ; il n’avait pas voulu 
traverser notre ville sans uous voir... Tout cela d’uue 
haleine, comme uue cliose apprise el récitée... Puis, 
lout à coup, i! a parlé d’argent, réclamé sa part de 
Vliéritage de mon père, cl, comme, forte de vos cou- 
Svtiis, ma mère résistait, il s ’esl .emporté, nous a mju- 
fifcs  el menacées; oui... il esl allé jusqu'il menacer 
n u  *i/2re, qui, de guerre lasse, a liui par lui donner

M ard i a p rè s -m id i, le R e ic h s la g  a été  saisi 
d u  te x te  d e s  tra ité s  d ep u is  si lo n g te m p s  a t ­
te n d u s . Ce so n t :

un  tra ité  d e  co m m erce  e t de  d o u an es  e t  co n ­
ven tio n  re la tiv e  a u x  é jiizooties av ec  l ’A u trich e - 
B o n g rie  ;

u n  tra i té  de  c o m m erce , de  d o u an es  e t  de  
n av ig a tio n  av ec  l ï t a l i e  ;

un  tra i te  de  c o m m erce  e l  de  d o u an es  av ec  la 
B elg ique.

A peu  p rè s  à  la m ôm e h e u re , le s  p a rle m en ts  
d e  V ienne, de  R iid a -P est e t  d e  R o m e é ta ien t 
sa is is  d e  la c o n tre -p a rtie  de  ces  d o c u m en ts .

Il nous e s t  im p o ssib le  d ’a n a ly se r  ici ces  t r a i ­
té s ,  qu i re m p lis se n t 2 3 5  p a g es  g ra n d  fo rm a t. 
M ais la te n d an c e  en  a p e u t-ê tre  é té  as$ez 
e x a c te m e n t in d iq u ée  en q u e lq u es  m o ts  : 
L ’A llem agne  a  co n sen ti à d e s  réd u c tio n s  de  
d ro its  co n sid é rab le s  en  fav eu r d e s  p ro d u its  
a g ric o le s  d e  l ’A u tric h e  H o n g rie  e t  d e s  v in s  ita ­
lien s . E lle  a  o b ten u  en éch an g e  d e s  ré d u c tio n s  
p o u r  le s  p ro d u its  d e  son in d u s tr ie . L e  b u t a 
é té , d it  l ’exposé  d e s  m o tifs , « d ’a c c o rd e r  une  
» p ro te c tio n  p u b liq u e  au  tra v a il n a tio n a l, to u t 
» en  te n a n t  co m p te  d e  la n é ce ss ité  q u i s ’im - 
ï  pose  d e  c o n se rv e r à  l ïn d u s t r ie  al e m an d e  
D ses d é b o u ch é s  à l’é tra n g e r .»  A u cu n e  co n si­
d é ra tio n  p o litiq u e  n ’e s t in v oquée  d a u s  le  d o ­
c u m e n t. 11 ne  c o n tie n t au cu n e  a llusion  à la 
tr ip le  a llian ce . M ais le s  a rg u m e n ts  d e  c e tte  n a ­
tu r e  n ’o n t p a s  beso in  d ’ê tre  fo rm u lés  to u t h au t 
p o u r  q u ’on  les  c o m p re n n e .

Q uelques jo u rn a u x , en  A n g le te r re  su r to u t, 
c é lè b re n t T év cn em en t su r  le  m ode ly riq u e  e t 
y  v o ien t un  fa it p o litiq u e  t r è s  co n sid é rab le , 
d e  n a tu re  à  d o n n e r  à  ré ilé ch ir  à  la  F ra n ­
ce , qu i v e rse  d a n s  le  p ro te c tio n n ism e , à  la 
R u ss ie  qu i v e u t s ïs o le r ,  e t  au x  E ta ts -U n is , 
q u i o n t fo rg é  c o n tre  l’E u ro p e  le  b ill M ac- 
K in ley .

E n  A llem ag n e  m ê m e , on p a ra ît  tro u v e r  
u n  p eu  an o d in s  les a v an ta g e s  o b te n u s . M ais la 
sa tisfac tio n  d o m in e  e t  les a g ra r ie n s  so n t seu ls  a 
se  p la in d re  av ec  a m e r tu m e .

L es nouveaux  tra i té s  re s te ro n t en v ig u e u r 
ju s q u ’en  1 0 0 3 . C ’e s t  douze  a n s  de  s ta b ilité  au  
p o in t de  vue  d e s  ta r if s . L es c o m m e rça n ts  s ’cn 
fé lic iten t.

L a  d iscu ssio n  a  com m encé  h ie r  au  R e ich s ta g . 
S u r  la p ro p o sitio n  d u  p ré s id e n t, l 'a s se m b lé e  a 
d éc id é  à  l’u n a n im ité  m o in s  tre iz e  voix c o n se r­
v a tr ic e s  d ’e n tr e r  en  m a tiè re  san s  re n v o y e r les 
tra i té s  à  u n e  co m m issio n , d e  m a n iè re  à  po u ­
v o ir  le s  v o te r  a v an t N oël. L e  p rin c e  d e  B is­
m a rc k , q u i n ’a v a it cessé  d 'a n n o n c e r  q u ï l  com ­
b a t t r a i t  le  tra i té  av ec  l ’.A utiïche, n ’a  p a s  p a ru  
à B erlin . P e u t-ê tre  y  v ie n d ra - t- il , m a is  la 
c liose e s t  c o n sid é rée  co m m e im p ro b ab le .

w

La p re s se  lo n d o n ien n e  e s t  m a in te n a n t u n a ­
n im e  à  d e m a n d e r  q u e  les g o u v e rn e m e n ts  e u ­
ro p é e n s  a g is se n t le  p lu s  p ro m p te m e n t p o ssib le  
p o u r  o b te n ir  d e s  a u to r ité s  ch in o ises  u n e  v i­
g o u re u se  ré p re ss io n  d e s  a t te n ta ts  c o n tre  les 
c h ré tie n s .

Jl p e u t p a ra ître  é tra n g e  au  p re m ie r  a b o rd , 
q u e  les  jo u rn a u x  a n g la is  p a r le n t a in si a u  m o­
m e n t m êm e  où d e s  lé lé g ra m m e s  tr io m p h a n ts  
a n n o n ce n t la v ic to ire  d e s  tro u p e s  im jié ria ies  
s u r  le s  reb e lle s  du  n o rd  ; la v é rité  e s t  q u ï l s  
n ’o n t p a s  p r is  le ch an g e  s u r  ces  té lé g ram m es . 
Jl lie  fau l p a s  co n fo n d re  les ré v o lte s  in s ig n i­
f ian te s  d u  n o rd  de  la C h ine  e t  le s  m a ssa c re s  
q u i o n t eu  lieu , s u r  u n  s ig n a l d o n n é  d ’assez 
h a u t, d a n s  le s  ré g io n s  au ss i é lo ig n ées  le s  u n e s  
d e s  a u tre s  q u e  les p ro v in ces  d e  H onpu li, 
S liin g -K in g  e t  d e  K iiïii . L es ré v o lte s  n ’o n t 
ja m a is  in q u ié té  q u e  le g o u v e rn e m e n t c é le s te  ;

tout Targent disponible qui étail à ia maison, — peu 
de cliuse cn réalité 1 Et puis il se contredisait ; après 
avoir allirmé que sa mission ne souffrait pas de re­
tard, il a laissé passer lous les trains de jour pour 
Bruxelles et a décidé de prendre celui du soir... le 
dernier... Il semblait craindre d’êlre vu, reconnu... 
Tout cela était suspect. Vers le soir, je Tai décidé à 
sortir avee moi... Noua avons marché au hasard dans 
la campagne sans neu trouver à  nous dire jusqu’à ce 
que, bientôt lassé, ii ait demandé à rentrer... li allait 
devant moi, courbé, rasant les murs, el moi, voyant 
Tlieure s’avancer, je  pensais qn'il allait parlir et que 
notre délivrance approchait, car ses violences nous 
avaient terrifiées. J ’avais peur de iui. Arrivé devant 
la maison, i! s’esl retourné vers moi : « Tu es bien 
sûre qu’il n ’est pas l à ? »  Il voulait parler de Ber­
trand. Je Tai rassuré el il a pris la ciel el ouvert la 
porte... Alors,.. Mais cc qui s’esl passé, je no saurais 
le dire. Ç’a été comme ia foudre !... Un cri étouffé, uu 
tumulte, des gémissements, avec lasensalion de quel­
que chose d ’: lîroyable, d ’une catastrophe... d 'une 
épouvante... Je Tai vu enlre deux hommes qui, de 
clraque côté, le tenaient, livide, défaillant... Ses yeux 
nageaient, à demi renversés!... Ab! ce visage convul­
sé, ce regard d’agonie, comment les oublier jamais !

»Dans un coin, par terre, accroupie, ma m ère se tor­
dait les bras en sanglotant... Il a balbutié : « Je suis 
innocent!... > deux fois d 'une voix sourde, étranglée, 
qui semblait sortir de dessous lerre, el c’est toul. ün  
Ta entraîné... i! a disparu entre ses deux sinistres 
compagnons... sans un mol, sans un adieu... Nous ne 
savons rieu de plus. Ceux qui font arrêté u’onl pas pu 
ou voulu nous rien dire. La crainte nous esl venue 
q u ïl ait abusé de la confiance de M. Lévy-Nash et 
pris de l’argent peut-être... Si cela est, ne pourrait-on, 
en remboursant lout, arrêter les poursuiles ? Rien ne 
nous coûterait pour.lo sauver. Il a dit : « Je suisinno- 
cent I » Mais, il n 'a  pas demandé: « De quoi m’accu- 
sc-t-on?...» C’est donc qu’il lo savait... ü  vons, cher 
vieil ami, ne nous abandonnez pas daus noire dé­
tresse ; venez à notre secours.

m ais  la s itu a tio n  d e s  E u ro p ée n s , d e s  m iss io n ­
n a ire s  e t  d e s  C h ino is co n v e rtis  au  c h ris tia n is ­
m e  n ’a p a s  c essé  d e  p ré o c cu p e r T opinion e t 
c ’e s t  p o u r la p ro tec tio n  de  ceux -c i q u ’elle élève 
la voix .

Il y  a qu e lq u es  jo u r s ,  à u n e  réu n io n  d e  w cs- 
ley en s , à  L o n d res , le ré v é ren d  D avid I li l i , ([ui 
a p a ssé  v in g t-se p t a n s  eu  C hine, d ’où il a r r iv e , 
a  t r è s  c la irem en t in d iq u é  la n a tu re  d u  m ou v e­
m e n t :

Il ne faut pas croire, a-t-il dit, que parce que les 
missionnaires chrétiens ont souffert, les Chinois aient 
une profonde haine contre le christianisme. Ils ont 
plutôt une profonde haine conlre lous les étrangers, 
qui est la cause d 'un mouvement général pour 
leur expulsion. Si les négociants avaient été co évi­
dence dans les districts troublés autant que les mis­
sionnaires, ils auraient élé Tobjet de la même persé­
cution.

Il y  a en  C h ine  u n e  v a ste  co n sp ira tio n  con-
ic  a  p fo v o -t r e  les é tra n g e r s ,  d o n t on  cherc  

ffuer le d é p a r t  en le s  te rr if ia n t, c t  celte*  c o n s­
p ira tio n  a p o u r  p ro m o te u rs  n o n  d e s  socié tés  
s e c rè te s , no n  d e s  so ld a ts  licen c ié s , m a is  des 
m a n d a rin s .

« S i, d it  le  J o u rn a l des D ébats, le s  p u is sa n ­
ces  n e  p re n n e n t p a s  im m éd ia tem en t u n e  a t t i ­
tu d e  ([ui fa sse  c o m p re n d re  au  g o u v e rn e m en t 
ch in o is  q u e  les  a tte rra o ie m e n ts  e t  les é c h a p p a ­
to ire s  n e  so n t p lu s  d e  sa iso n , e lles a tt ire ro n t 
s u r  e lle s , su?  leu rs  n a tio n au x , s u r  la ( ï i in e  
e lle -m êm e de  t r è s  g ra n d s  m a lh e u rs  e t  e lles 
s e ro n t ob ligées de  p re n d re  non [ilus u n e  a l t i ­
tu d e  m ais  d e s  m e su re s  én e rg iq u es  d ’une  g r a ­
v ité  e x trê m e . »

Lettre de P a r i s .
(De notre correspondant particulier.)

P a r is , 9  d é cem b re .
Les débuts de M. Lafargue. — Lcs préparatifs de l’in­

terpellation Dide. — La rue Alphand. — L’affaire 
Civry.

C’e s t d éc id ém en t u n e  ex ce llen te  acqu isition  
q u e  la C h am b re  a  fa ite  en  la p e rso n n e  d e  M. 
L a fa rg u e . Il a  suffi q u e  le d é p u lé  de  L ille  r e ­
p r î t  à son c o m p te  u n e  p ro p o sitio n  d ’a m n is tie , 
c e tte  q u estio n  i r r i ta n te  e n tre  to u te s , p o u r 
q iT elle fû t re fu sée  à u n e  é n o rm e  m a jo rité . Les 
rad icau x  o n t le n u  à  h o n n e u r  de  ne  p a s  m a r­
c h e r  d ’acco rd  av ec  lu i ;  M . d e  M un, au  nom  
d es  so c ia lis te s-ca th o liq u es ,. a  d éc la ré  q u ï l  ne  
v o te ra it p a s  u n e  m e su re  d e  c lém en ce  qu i ne  
p ro fite ra it q u ’au x  a g ita te u r s  d e  la c lasse  o u ­
v r iè re  ; le s  so c ia lis te s  p ro p re m e n t d it o n t m êm e 
fa it le u rs  ré s e rv e s , p a r  l’o rg a n e  d e  M . D um ay , 
si b ien  q u e  le  m a len co n treu x  a u te u r  d e  la p ro ­
p o sitio n  e s t re s té  av ec  u n e  m in o rité  d ’u n e  cen ­
ta in e  de  v o ix , d o n t le s  b o u la n g is te s  fo rm en t à 
peu  p rè s  le t ie rs .

P a r  su rc ro ît d e  m au v a ise  fo r tu n e , la C h am ­
b re  n ’a c essé  d e  s ’é g a y e r  au x  d é p e n s  de  Tora- 
te u r ,  e t  M . F lo q u e t lu i-m êm e , en  d é p it d e  la 
g ra v ité  de  se s  fo n c tio n s . Ta accab lé  p a rfo is  
so u s  d e s  re m a rq u e s  d ’une  iro n ie  é tu d ié e . M. 
I /a fa rg u e  a u ra it  é té  m ieu x  av isé  san s  d o u te  en 
a jo u rn a n t sc s  d é b u ts  à u n  m o m en t où  la fà- 
e lieu se  im p ress io n  cau sée  p a r  la d iscu ssio n  de  
sa  c a r r iè re  p a ssé e  a u ra i t  é té  un  peu  oub liée .

J e  d o is  re n v o y e r à  d em ain  le s  q u e lq u es  r é ­
flex ions q u e  s u g g é re ro n t le d é b a t de  T in te rp e l- 
la lion  D ide d e v an t ie S é n a t, c a r  le  té lég ra jiiie  
v o u s  a p p o r te ra  ce  so ir  la  so lu tion  de  la  d is c u s ­
s io n , d o n t je  ne  p o u v a is  v o u s  ra p p o r te r  q u e  le 
co m m en cem en t, c ’e s t-à -d ire  la p a rü e  la m o ins 
im p o rta n te , 

l i i e r ,  les q u a tre  g ro u p e s  de  g au ch e  d u  Sc-

» Je baise en pleurant vos chères maius.
» L i s e . »

Quand Lise eut fini son douloureux récit, lo jour 
commençait à paraître. Elle s'approcha de sa mère, 
étendue iout habillée sur son lit et qui, maintenant 
réveillée, recommençait à geuiir el à sc lamenter. Son 
teint, toujours d’une p.âleur jaune, élait ce matin-là 
de couleur bistre. Lise se hâta de lui préparer une in­
fusion et presque aussitôt, madame Dauny fut prise 
de spasmes el de vomisscmeuls. Le médecin, arrivé 
aussitôt, pronostiqua uue fièvre bilieuse. L iseue quitta 
le chevet do sa mère quo pour recevoir un 'instant 
Bertrand, qui ne soupçonnait rien des événements de 
la veille. A rthur pendant son rapide passage, n ’avait 
élé rencontré par personne et daus cc quartier soli­
taire, son arrestation avail pu se faire sans attirer l’at­
tention. Lise étail si pâle pourtant qu’il s’en préoccupa, 
mais la maladie de madame Dauny expliquait celle 
pâleur el son trouble.

Quand il fut parti, Lise respira plus librement ; il 
ignorait toul; qui sait?  Peut-être Tignorerait-il tou­
jours ? Peut-être Ariliur seiait-il Tendu à la liberlé 
avant que rien eût transpiré... N ’avait elle pas écrit à 
M. W erner, qui précisément était à Paris? Peut-être 
qu’il enverrait des nouvelles rassurantes!

Elle réussit à se calmer, el put revoir Bertrand, 
sans se trahir.

Au bout de quelques jours, leurs habitudes d ’inti­
mité étaient renouées enlièrement. Madame Dauny 
se remeilail lentem ent; elle se levait el avail repris 
dans la salle basse sa place accoutumée. Sou aclivilé, 
cependant, gardait quelque chose dïncohérent cl do 
fébrile qui révélait le désordre de sou esprit.

Elle bouleversait ses armoires, substituait à  Tordre 
autrefois immuable des améliorations im aginaires, 
on bien au contraire, elle demeurait inerte, absorbée, 
marmollanl des paroles à voix basse, comme si elle 
soutenait une discussion, avec une gesticulation ner­
veuse, saccadée. Jamais, même avec sa fille, elle ne 
prononçait le nom d’Artliur m ne faisait allusion à ses 
cruelles préoccupations ; elles se lisaient sur sa longue

n a t o n t d iscu té  cn  co m m u n  la q u e s tio n , e t b ien  
q u ’a u c u n e  décision  n 'a i t  é té  p r is e , i! ne  se ra  
p a s  san s  in lé rè l d 'in d iq u e r  le s  d iv e rs  o rd re s  du  
jo u r  p ro p o sés  p a r  ch acu n  d 'e u x . L es voici, 
d a n s  T ordre  de  la g ra d a tio n  d e s  n u an ces  po li­
tiq u es  :

Centre gauche :
Le Sénat a la confiance que le gouvernemenl, toul 

en maintenant les droits de Taulorilé civile, persistera 
dans une politique concordataire.

G auche répub lica ine  : .
Le Sénat, confiant dans la vigilante fermeté du gou­

vernement pour assurer les droits de l’autorité civile 
el le respect des droits de TElat, passe à Tordre du 
jour.

U nion répub lica ine  :

Le Sénat, considérant que la subordination des 
Eglises à TElat est la condition nécessaire de la paix 
publique, invite le gouvernement à faire respecter et à 
appliquer slrielement les lois qui règlent les rapports 
de l’Eglise et de TElat.

E n fin , Y l n i o n  dém ocra tique , u n  g ro u p e  r é ­
c e n t d o n t le  p ré s id e n t e s t M . R a n c , p ro p o se  
d e  d ire  :

Le Sénat, considérant que la recrudescence des 
menées ullraraoutaines constitue un danger perma­
nent, invite le gouvernement à user de lous les moyens 
qu'il a à sa disposition ou qu’il croirait devoir de­
mander au Parlement pour y mettre un terme.

L a  le c tu re  de  ces  te x te s  d isp en se  d e  tou t 
c o m m e n ta ire , c a r  le  jik is  ou  m o ins d ’an tic lé - 
lïc a iism e  d e  ch aq u e  g ro u p e  s ’y  d e ss in e  d e  la 
façon  la p lu s  n e tte . M ais en  d é p it  de  ces d i­
v e rg e n c e s , il r e s te  in fin im en t { irobable q u e  le 
c ab in e t ré u n ira  u n e  m a jo r ité  p o u r la po litique  
({u’il a  déc id é  d e  d é fe n d re . C e tte  p o litiq u e  sc 
fonde à la fo is s u r  le m a in tien  d u  co n co rd a t e t 
sui* la  ré so lu tio n  d e  ne  p a s  to lé re r  le s  em p ié te ­
m e n ts  d u  c le rg é  d a n s  le  d o m a in e  d u  {louvoir 
c iv il. C ’e s t  là  ce  q u e  la  m a jo rité  d u  S é n a t d o it 
d é s ire r , e t  c ’e s t  b ien  au ss i la so lu tion  qu i p a ­
ra î t  c o rre sp o n d re  a u  s e n tim e n t d e  la m a jo rité  
d e s  é lec te u rs .

A  la C h am b re , en  re v a n ch e , il y  a u ra  à 
c o m p te r avec  les  in c id e n ts  qu i p o u rro n t n a ître  
de  la ta c tiq u e  d e  la  d ro ifc  ou  d e  Topposition  
d ’e x trê m e -g a u c h e . M ais on ne  p e u t lo u t ré so u ­
d re  d ’un  c o u p , e t  îe p lu s  p re s s a n t  e s l  d ’a r r iv e r  
d ’a b o rd  à  u n e  so lu tion  co n v en ab le  d e  la d is ­
cu ss io n  p e n d an te  au  S é n a t.

Il e s t  ( uestio n  de  d o n n e r  le nom  de  M . A l- 
n h a n d  à  ’u n e  d e s  ru e s  ou  à  Tun d e s  b o u le ­
v a rd s  de  P a ris . Ce n e  s e ra it  q u e  ju s tic e , à 
co n d itio n  q u e  ce  c h an g e m e n t n e  so it p a s  le 
p ré le x te  d ’u n e  d é b ap tisa tio n  fâch eu se . L es 
)ro p o sitio n s  fa ite s  p o r te n t s u r  la ru e  M onge, 
e  b o u lev ard  S a in t-C e rm a in , la p a r t ie  occiden­

ta le  d u  b o u lev a rd  l la u s sm a n n  à  {>artir d u  co u ­
d e  fo rm é  p rè s  d e  la ru e  de  M irom én il, la {lartie 
à  c o n s tru ire  de  la ru e  R é a u m u r, o u  e n co re  le 
nouveau  p a rc  d u  C liam p -d c-M ars . Ce (le rn ie r 
p ro je t  a u ra it  l’a v a n ta g e  d 'a s so c ie r , d a n s  la 
m ém o ire  d e s  g é n é ra tio n s  fu tu re s , le  nom  de  
M . A lp h an d  aux  so u v en irs  im p é rissab le s  de 
T E xposition  u n iv e rse lle  de  1889.

L a  p re m iè re  c h a m b re  d u  tr ib u n a l civil a 
re n d u  h ie r  son ju g e m e n t s u r  la q u estio n  de 
co m p éten ce  souv levée  d a n s  le p ro cès  e n lre  
MM. d e  C iv ry  e t  la v ille  d e  G enève . C onfor­
m é m e n t au x  co nclusions d u  m in is tè re  p u b lic , 
le  tr ib u n a l s ’e s t  d é c la ré  c o m p é te n t, c t  il a r e n ­
voyé T affaire  à u n  m ois p o u r p la id e r s u r  le 
fo u d . C e tte  d éc is io n , qu i e s t  à m on sen s  une  
v io la tion  év id en te  d e s  d isp o sitio n s  d u  tra ité  
fran c o -su isse  de  1 8 6 9 , se ra  b ien  c e r ta in e m e n t 
d é fé rée  à la ju r id ic tio n  su p é r ie u re .

face amaigrie, dans les profondes rides qui coupaient 
maintenant son graud front bombé, autrefois lisse et 
poli comme uue bille de billard, daus Texpression de 
stupéfaction navrée et d ’attente. Parfois, elle arrêtait 
sur Lise un long regard fixe, craintif el implorant. Lise 
aurait donné des anuées de sa vie pour pouvoir ré­
pondre :

—  Il est innocent, je le sais.
Elle prenait alors sa m ère enlre ses bras, baisait 

ses joues creuses la berçait avec des mots tendres cl 
câlins.

Cependant, M. W erner prolongeait son séjour à 
Paris pour s’occuper de Talîaire ; ii écrivait peu et ne 
parlait guère du résultat de ses démarches el de 
ses informations, rieu même de scs pronostics per­
sonnels.

Uu matin, tout en rangeant le méuage, Françoise 
dil à Lise :

—  Savez-vous comme le monde est méchant ?V  en 
a qui disent que M. Arlliur... Je ne devrais pas seule­
ment vous parier de ça, bien sûr.

—  Que dit-on ? demauda Lise devenue toute 
blanche.

—  Des bêtises !... que M. A rthur esl venu ici, qu’il 
a été pris par les gendarmes et mené en prison à 
Pans.

l/ise ne bougea pas, scs paupières seuiemenl irem- 
bièrenl.

—  G’esl des menteries, que j ’ai dil. Il esl à Paris 
oû il gagne beaucoup d’argen t, c’est donc qu’il 
n 'est pas eu prison ! Et puis il o’est pas de ce gi- 
bier-là !

—  Qui a parlé de cela ? demauda Lise avec 
elTorl.

—  Des gens... au marché. Ils contaient que 
c’est écrit dans le jo u rn a l, le l*vtit P a trio te , je 
croîs. Eh bien ! que j’ai dil, Timprimé a menti... 
Voilà.

Lisa balbutia quelques mots ininlelligililes et se 
sauva dans sa chambre ; elle se laissa tomber sur une 
cliaise, les yeux ouverts, fixes, sans larmes ; incapable

PRIX DES ANNONCES
P o u r  T é tra n g e r   25 c en tim es  la ligne.
P o u r  la  S u is s e   20 c en tim es  la  ligne.

Toute lettre e t lou t envoi doivent être affranchis.

aak

D’après le scrutin rectifié, la proposition d’amnistie 
de M. Lafargue a élé repoussée mardi par 394 voix 
contre 109. La majorité comprend 258 républicains 
et 136 membres des droites. La minorité comprend 
73 radicaux ou socialistes, .6 droitiers el 31 boulan- 
gistes ou anciens boulangistes.

WODVELLES POLITIQUES
—  La Chambre des dépulés framiaise tient mainte­

nant deux séances par joar pour pouvoir voler le 
budget en temps utile. Mais les séances du matin sout 
peu fréquentées. Hier malin, M. Brisson a fait son 
grand discours dès longtemps annoncé sur la m anne 
devant 59 représentants du peuple! M. Barbey a ré ­
pondu l’après-midi. Plusieurs chapitres du budget de 
la marine ont passé sans encombre, ü n  continuera 
aujourd’liui.

—  M. Constans souffre toujours d’une attaque per­
sistante d’mlluenza. [.e ministre qui, mardi malin, 
avait fait un efibrt pour se rendre au conseil, a été 
obligé de se remettre au lit en rentrant. Il ne pourra 
pas quitter ses appartemonls avant quelques jours.

*— L’approbation des tarifs douaniers sur les vius 
par le Sénat français a causé une vive émotion dans 
tous les vignobles de la région de Test de TEspagne.

Le Journal de Barcelone commence une campagne 
eo faveur de la production espagnole el prie les da­
mes de renoncer à acheter les articles français. II pro­
met de publier les uoms de celles qui seconderont 
celle campagne.

—  Les recettes italiennes de novembre signaient 
une augmentation sensible sur les principales sources 
de revenus du budget, comparativement à la période 
correspondante de J890. Les taxes présentent une 
augmentation de 1,272,000 lires, dont 700,000 pour 
Tenregistrement et le timbre. Les entrées douanières 
ont dépassé 24 miliions, soit quatre millions de plus 
qu’en 1890 à pareille époque. Les taxes pour la fa­
brication des alcools offrent une légère augmenlatioii 
de 50,000 lires. Les recettes des tabacs signalent une 
augmentation de 182,000 lires, les sels âme aulre de
262,000 lires.

Sans vouloir attribuer à  ces augmentations une 
grande imporlance, il faut constater quelles sout l’in­
dice d’une amélioration réelle dans les conditions gé­
nérales économiques et qu’elles donnent la preuve 
que les prévisions de Texercice 1891-1892 courant se 
rapprochent de la réalité et que le ministre du trésor 
a pu, sans sortir de la plus grande prudence, les pré­
voir aussi pour Texercice suivauU

—  Uno dépêche de Rome dit que le ministre de la 
guerre a décidé d’envoyer immédiatement à Mas­
saouah Tavocal général militaire Gloria pour instruire 
le procès des généraux Baldissera el Cossalo et des 
autres inculpés dans les éxéculions militaires révélées 
au cours du procès Livraghi.

—  On anuoLce la mort du comie Louis-Napoléon 
de Randwijck, décédé à la Haye à Tâge do quatre- 
vingt-quatre ans. Après avoir élé gouverneur de plu­
sieurs provinces,lecomle de Ran(iwijck élait appelé, le 
12 oclobre 184(5, au ministère de Tinlérieur, d ’oû il 
passait, en mars 1848, au ministère des affaires 
étrangères. Il siégea en^pite quelque lemps à la se­
conde Chambre dans les rangs du parti conservaleur. 
Depuis 1854, il était grand-maître de la maison 
du roi Guillaume III, litre qu’il a conservé jusqu’à  sa 
mort.

Par la noblesse de son caractère et la dignité 
de sa vie, le comte de Randwück s ’était acquis, 
dans le monde politique comme à la cour, l’estime de 
tous.

—  La lisle civile du roi de W urtemberg ne se paie 
pas uniquement eo argent. D’après un  avis publié au 
journal ollieiel du royaume, le nouveau souverain re­
cevra aimuellemenl un million huit cent mille marcs 
eu argent, plus 225,000 kilos d’épauire, 62,500 kilos 
de seigle, 38,400 kilos d’orge, 560,000 kilos d’avoine, 
4740 stères de bois de hêtre el 2700 stères de bois do 
sapin.

—  Le nouveau cabinet roumain esl ainsi constitué ; 
MM. Calargi, présidence elintérieur ;Mauo, domasnes ;

de prévoir ni de penser, elle serrait Tune dans Tautre 
ses mains froides :

—  Mon Dieu ! mou Dieu !..
Et Dieu seul savait ce que contenait de supplica­

tions el de désespoir celle vague prière.
Ce fut dans une véritable agonie qu’elle attendit la 

venue de Bertrand ; il arriva la main tendue, avec le 
même bon sourire, joyeux et tendre :

—  Qu’esl-ce cela ? Nous avons pleuré !... Oli ! la 
méchante fille qui me gâte son cher visage... Madame 
Dauny est-elle plus souffrante ?

Il ne savait rien encore ! Subitement réconfortée, 
Lise s’excusa sur un malaise nerveux, un instant de 
dépression passagère. Eo elle-même elle pensait :

— Encore aujourd’hui, je vais le voir content ! En­
core un jour, sans que j ’aie à rougir devant lui, sou» 
son regard dïiounôle homme !

Elle avait pris sa main et la serrait fortement dans 
les siennes ; elle le contemplait comme si elle avait dû 
ne le revoir jamais.

—  Encore aujourd’hui !... Encore aujourd'hui !
Toute sou âme se précipitait clans cet instant do

joie fragile, si précaire.
Lui, sans en soupçonner les causes, était remué 

par celte ardente et douloureuse pre.ssion.
— Si vous pleurez eucore, je serai forcé de 

vous gronder, dil-il teudrement. Je suis très mé­
chant.

Il riait et relevait sa moustache avec uu air terrible 
pour amener un sourire sur ses lèvres. Il élail très 
gai ; ou avail manœuvré autour d’uu fort, ses liom- 
mes s’élaieiu fait remarquer par leur belle tenue. Il 
avait reçu des éloges et serait porté au tableau d’a­
vancement :

 ̂ —  Tout me réussit, depuis que vous m ’aimez... 
Vous me portez bonheur !

Elle eut un frisson et posa la main avec un geste 
douloureux sur sa poitrine :

—  S ïl savait Taffreux secret que je cache là!... Et 
il peut l’apprendre, aujourd’hui, demain!

11 lui semblait qu’elle allait mourir do celle peur,

Ayuntamiento de Madrid
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Alexandre Laliovary, affaires étrangères ; A. Slirbey, 
finances; général J. Laliovary, guerre ; Alanesco, tra ­
vaux pub ies ; Slourdza Skejano, justice ; Démètre 
Jonesco, cultes. Le cabinet a prêté serment hier, à 
2 heures.

—  Nous avons annoncé que des poursuites ont élé 
mlentces à Berlin à l'auteur d’uoe brochure intitulée : 
Donnez-nous du pain, empereur /

Dau.s celle brocliure, M. Florian Geyer exposait, en 
termes empreints d’une certaine âpreté, les inconvé­
nients des droits sur les blés. 11 terminait en invitant 
ie souverain à intervenir directement pour obtenir un 
cliangemeut de régime, et il disait que c’est de Tem- 
pcreur que l’Allemagne attend le remède à ses souf­
frances.

M. Geyer vient d’êlre acquitté par le tribunal de 
Berliu. La saisie des exemplaires est levée.

Üu mande de Dublin au Daily Chronicle que,
d’après les rum eurs qui circulent dans celle ville, le 
duc dc Clareuce serait nommé vice-roi d ’Irlande peu 
après son mariage. Celte nouvelle esl sujette à cau- 
lion.

Il esl probable que le mariage sera célébré à W ind­
sor le 10 mars, dale anniversaire du mariage du prin­
ce de Galles ; aussitôt après, la reine partira pour lo 
continent ; elle n’a pas encore décidé dans quelle par­
lie du midi de la France elle séjournerait el son cour­
rier continue ses recherches a Cannes, à Grasse, à 
Ilvères el à Menton.'

L e s  f n u é r a l l l e s  d e  d o m  P e d r o  I I .

Paris, 9 décembre.
Itos obsèques de dom Pedro, ex-empereur du Bré­

sil, ont élé célébrées aujourd’hui à midi à ia Madeleine. 
Hier soir, à ucuf heures, le corps avail élé transporté 
de l’hôtel Bedford daus un caveau do l’église, où il esl 
resté exposé durant toute la nuit veillé par deux prê­
tres. Avant dc sceller le cercueil, l’un des chambellans 
de l’empereur avait déposé aux pieds de dom Pedro 
un pelil sac de loile renfermant un peu de terre du 
Brésil.

Dès onze heures, ce maliu, les abords de la Made­
leine, dont le grand portail élait décoré d’une somp­
tueuse tenture noire lamée d’argent el ornée d ’écus­
sous portant les armoiries impériales, se trouvaient 
encombrés d’uue foule considérable venue pour con­
templer les funérailles. Rue Royale el toul autour de 
la Madeleine, la circulation des voilures était inter­
rompue. De môme que dans les circonstances où la 
curiosité publique esl excitée à un liaut degré, des in­
dustriels avaient dressé, çà el là, des échelles du haut 
desquelles, moyennant uue pelile finance, on pouvait 
assister au défilé du cortège.

C’est vers ouze heures que sonl arrivées les trou­
pes commandées pour rendre les honneurs au sou­
verain défunt. Placées sous le eommaudemenl du 
général de division de Saint-Mars, lequel avait sous 
ses ordres les généraux de Saint-Jullieu el Madelor, 
elles ont pris aussitôt leurs positions. Elles pré­
sentaient une division composée de huit régiments 
d ’infanterie, deux régiments de cuirassiers et deux ré­
giments d ’arlillerie. Les drapeaux étaient cravatés de 
crêpes.

Malgré ce déploiement de iroupes, les honneurs 
qui oui élé rendus au défunt ne sont pas, comme on 
l’a prétendu, les honneurs souverains réglés par le 
décret de messidor. Ce sont ceux que l’on rend habi- 
luelleineut aux grauds-officiers de la Légion d’hou­
neur el à un membre de ITuslitüt; ils ont élé réglés 
par le chambellan de l’ex-empereur el M. d’Ormesson, 
clief du protocole.

Eu dehors de la participation ollicielle du gouver­
nement aux obsèques, la famille de dom Pedro avait 
douné des ordres pour que les funérailles aient lieu 
avec loule la pompe impériale. Le char funèbre qui 
stationnait dès 10 h. 30 devant la porte de l’église 
élail celui réservé aux grands dignitaires de l’Elal. 
Aux quatre coius du char, attelé de huit chevaux, 
quatre anges argentés soutenaient uu dôme orné de 
panaches noirs, sur lequel se trouvait placée la cou­
ronne impériale. A proximité du corbillard étaient 
deux aulres chars disparaissant sous un amoncelle­
m ent de (leurs el de couronnes offertes par les mem­
bres de la famille et les amis du défunt.

Avant l’arrivée des invités, le clergé de la Madeleine 
a procédé à la levée du corps, qui a été placé daus un 
immense catafalque dressé au rtilieu deféglise,som p­
tueusement décorée. 11 élail surmonté d’uu sarcopha­
ge h l’antique, soutenu par quatre auges. Tout autour, 
brûlaient de nombreux cierges, disposés sur deux 
rangs, el mêlant leur pâle clarté aux llammes vertes 
des lorclières.

Vers ouze heures el demie, les graudes portes do 
l'église, qui jusque-la avaient élé maintenues fermées, 
nut élé ouvertes au public.

A midi, l’église était absolument envahie. Dans 
l’assistance, on remarquait les officiers d’ordonnance 
de la maison militaire du président de la République, 
représeulant M. Carnot ; MM. Üevelle cl Bourgeois, 
ministres ; le géuéral Brault, repiésentant M. de Frey­
cinct, président du conseil ; une délégation de l’Ins- 
lilQl, en uniforme ; la plupart des notabilités du monde 
diplomatique eu grand uniforme, et uu grand nombre 
de membres de la colonie brésilienne à Paris. Beau­
coup de députés ct de sénateurs élaieni également
présents. . , , , ,

Ito famille du défunt avait pris place dans le chœur, 
précédant le cortège des invités. Pendanl la messe, la 
maîtrise de la paroisse a exécuté le Kyrie de Beelho-

doceue honte. . , ■„
Puis, elle se raccrochait a 1 idee que celle feuille

locale infime, le Petit Patriote, était peu lue sans 
doute el que les journaux de Paris devaient avoir 
lairt d ’autres sujets plus intéressants q ü u n  chétif el 
piédioefe personnage comme sou frère.

Dans la décevante, délicieuse saison de la jeu - 
nCSBëj ^ croyance intrépide que le bonheur 
est la foi, quo les peines, les tourments u ’y apportent 
mi'mi ird^’klç passager, que chaque souffrance a sa 
revanche assure^ dans une profusion d'événements 
heureux. Tout dans ud  ̂  jeune tend vers 1 espe-
lance. ,

Malgré les présages, Lise espérait eucore ; chaque
secotesse l’attachait plus forlemeut aux fragiles dchces 
de sou sm our menacé.

XIII

Il élait environ ùeuf heures, le lendemain malin 
cl Lise, dans la cli<;njhre de sa mère, à genoux 
devant les tiroirs béante d’une commode, s occupait 
d ’y replacer patiemment les objets, mouclioirs, linge, 
camisoles, que Madame D a u n y  en avait retirés dans 
une de ses crises d’agitation maladive et qu'elle con- 
icmplail inaiuleuaul avec découragement. Françoise 
entra :

 M. le capitaine désire voir ces dames!
D’un bond Lise fut debout, au seul uom de 

Bertrand, troublée par ce qu’avait d’iusolite une 
visite si matinale, elle descendit rapidement fesea- 
Jier tournant el se dirigeait vers la salle basse où 
d ie  pensait trouver M. d’Esparvis, lorsqu’elle sentit 
sa main se poser sur son bras, au moment où elle 
touchait la dernière marche. L ’ohscunlé de la sombre 
allée favait empêchée de le voir ; maintenant eucore, 
clic ne distinguait pas ses traits.

—  Vous m’avez presque fail peur, dit-elle en ser­
ran t «to main.

 Pardonnez-moi de venir ainsi, a celle heure.
Ra VOIS était changée et Lise fesAcntil un grand 

coup au cœur. Il reprit très bas :

veu, et VAgiius Dei,  do Chembini. L ’absoute a 
élé donnée par lo cardinal Richard, archevêque de 
Paris.

A l’issue de ia cérémonie religieuse, le cercueil a 
élé placé sur le char funèbre, puis le cortège s’esl 
formé, landis que les iroupes rendaient les honneurs 
et que les musiques militaires exécutaient une marche 
funèbre. Immédiatement après le corbillard, et mar­
chant de front, venaient deux voitures de deuil daus 
lesquelles avaient pris place les membres les plus pro­
ches de la famille. Suivaieol les personnages officiels, 
ies membres de la colonie brésilienne et les amis per­
sonnels de dom Pedro. De chaque côlé de ia chaussée 
des soldats d ’infanterie formaient la haie. Derrière le 
cortège élaicnt l’artillerie el les cuirassiers, qui 
ont accompagné le corps jusqu’à la gare d’Or­
léans.

Sur le passage du cortège, des curieux, apercevant 
les uniformes des attachés de l’ambassade russe, out 
poussé à plusieurs reprises les cris de : « Vive la 
Russie I »

Le cortège a gagné la gare d'Orléans par la rue 
Royale, la place de la Concorde, le boulevard Saint- 
Germain et le quai Saint-Bernard.

A l’arrivée à ia gare, les iroupes ont rendu de nou­
veau les honneurs. Le cercueil a élé aussitôt placé 
dans uu wagou transformé en chapelle ardente.

Il partira ce soir pour Lisbonne, accompagné des 
princes et des princesses de la famille impériale el des 
cliambellaus de ia cour.

INFORMATIONS DIVERSES
— Un des derniers survivants des armées alleman­

des, qui ont soutenu la lutte contre Napoléon I'% 
vient de se marier : c’esl l’ancien hussard Salzer, qui 
habite le bourg d’Albernau, dans l’Erzgebirge. Il esl 
né eu 179.5 ; il a par conséquent quatre-vingt-seize 
ans. Il vient d’épouser uue femme qui a quatre-vingt- 
deux %DS.

—  Le N eiü-York Herald annonce un cyclone sur 
les cotes de la Mauciie, probable pour aujourd’hui.

L e  e r i m e  d n  b o u l e v a r d  d n  T e m p l e .

Paris, 9 décembre.
Ma dépêche de ce matin vous donnait les détails 

de l’arrestation d’un jeune homme soupçonné d’ôlre 
l'assassin de la baronne Deilart.

C’est une fausse piste.
La bouue de l’étage supérieur avait cru le recon­

naître. Mais l’obscurité qui régnait dans l’antichambre 
à l’heure où l'assassin se présentait chez sa maîtresse 
ne lui a pas permis de le voir assez nettement pour 
avoir gardé le souvenir précis de ses traits. « Les 
deux individus, disait-elle, onl toutefois, dans la dé­
marche, la taille, la pliysionomie générale, une cer­
taine ressemblance, » mais les vêtements que portail 
l’assassin et ceux de X... sont différente. X... avait un 
pardessus marron avec col de fourrure et une loque 
eu fourrure ; l’autre portail un chapeau haut de forme 
el uu pardessus bleu sombre à côtes.

Quant au cocher qui avait conduit un homme à ia 
gare Sainl-Lazare le soir du crime, il a déclaré qu'il 
s’élail rappelé, depuis, que son client était monté daus 
sa voilure à  quatre lieures vingt, el qu’il était par 
conséquent impossible q ü il lût l’auteur du crime, 
commis, comme on le sait, à  quatre heures et demie.

Mais la confrontation décisive devait être celle entre 
l’inculpé el Delphine Houber, la boune de la baronne 
l)ellarl, qui a lutté avec l’assassin et a reçu le terri­
ble coup de couteau qui met sa vie en danger.

Ce malin, à dix heures, M. X... a élé conduit à 
l’hôpital Saml-Lüuis et mis en présence de Delpiiiue 
Houber. ü n  lui a fait prendre uu chapeau de haute 
forme el porter sous lo bras une serviette d’a­
vocat.

Delphine Houber ue l’a pas reconnu.
—  Est-ce là fhom m e que vous avez vu vendredi 

dernier? a demandé M. Duranlon, commissaire de 
police.

—  Non, a répondu Delphine Houber. Il n ’était 
pas si grand et semblait plus malingre. En outre, il 
avail la bouche plus grande, et ses moustaches étaieul 
plusjnoiies Non, nou, «e n’est pas lui.

X. a donc élé remis en liberté.
C’esl un jeune homme de vingt-trois ans, apparte­

nant à uue honorable famille qui habite les environs 
de Paris. Il vivait rue Baubourg avec deux superbes 
chiens.

Après avoir été relâché, il a raconté sa tragique 
aventure à uo reporter du Temps :

« J’ai été arrêté hier matiu à six heures, à mon do­
micile, a-t-il dit. Naturellement, je ne me doutais de 
rien lorsque le commissaire de police esl entré dans 
ma chambre. Le magistrat a fail une courte perquisi­
tion. Dans un las de linge sale, il a trouvé un mou- 
clioir de poche qui, par suite du rhum e dont j’étais 
atteint, élail maculé de quelques taches de sang. Il 
regarda ce mouchoir et dil : « Tiens ! du sang !... » Il 
ajouta, se tournant vers moi : « J’espère que vous ne 
nierez plus, mamleDanl!» Durant toute la journée, 
ou m’a questionné saus relâche. Ou insistait pour me 
faire avouer que j’avais pris un fiacre près de la place 
de la République, à quatre heures el demie du soir, 
vendredi dernier. Ür, précisément vendredi dernier, 
avec un de mes amis, j’avais pris un fiacre rue Mont­
martre, à une heure après-midi. El uous élions allés à 
Colombes eu voilure...»

— Esl-ce vrai, Lise, ce que l’on dil ?... ce qu’an­
nonce le journal ?

Elle s'appuya au mur, avec un grand soupir, et 
machinalement, elle demanda :

— Quel journal ?...
—  Tous les journaux... Un assure qu’un jeune 

homme de cette ville, Arthur Dauny... ce ne peut 
être que votre frère... faisait parlie d ’une bande de 
malfaiteurs, q ü il a élé arrôlé... et q ü il esl en prison... 
Que veut dire cela f  Q üy a-i-il de vrai ?

Elle ne pul répondre, elle ne se soutenait plus 
et se laissa glisser, s’affaissa sur les marches hu­
mides. Son cœur défaillait et en elle-même elle pen­
sait :

—  Tout esl fini... maintenant, je  vais mourir.
Bertrand reprit :
—  C’est donc vrai ? Ainsi, c'est vrai, et vous me 

l’avez caché!... J’ignorais lout, comme les étrangers, 
les iudilTércnts. Et c’esl quand ie malheur est public... 
après tout le mûmjfij ‘p e  j'apprends, par hasard, ce 
qui m’intéresse plus que pèrsQOiîPr

Il parlait avec émotion, avec emportement et une
amère tristesse.

Péniblement, d 'une voix éteinte, sans vie, elle ré­
pondit :

—  Je n’osais pas... Oo n’a pas de mots pour ra­
conter CCS choses-là... El puis, jfospérais...

Elle ue savait ce qu'elle disait, elle parlait comme 
en rêve. Toutes ses facultés étaient concentrées et ten­
dues en une seule poignante anxiété :

w  Que va-t-il arriver mainlenaut ?
Us r*slèr/îi}l (lueloues instants immobiles et muets 

dans l'humide ^ rr itfo r  noir. Au fond de la cuisine, on 
entendait ia voix usée de Frànijoise :

Ç hante, rossignol, chan te ,
M a dondé,

P u isque  ton  cœ ur e s t gai.
Ma dondé,

J e  n e  suis p as  de m êm e...

Etait-ce l’accent mélancolique de celle naive chan­
son (jüi détendit ies nerfs dc Lise ? Elle caciia sa lêle

CONFÉDÉ R A T IO N  SUISSE
ASSEMBLÉE FÉDÉRALE 

Séance du 9  décembre 1891.
C 'o u s e l l  n a t i o n a l .

Au début de la séauce, M. Lachenal prononce le 
discours suivant :

• Messieurs,
> Nous aurions voulu apporter au Conseil national 

une parole répondant mieux au sincère désir q ü il 
manifestait hier. J’ai le regret de vous apprendre que 
les démarches el les instances les plus vives de la 
part de votre présidence, à laquelle la présidence du 
Conseil des Etals a bien voulu se joindre, sont de­
meurées inutiles, et iju'il ne reste plus (lu'à enre­
gistrer la démission de M. Welli. Vous rae permettrez, 
au lendemain de l’événement qaireleutitdoulourcuso- 
raent daus nos cœurs, de penser que je suis votre inter­
prète en exprimant à ce magistrat, revêtu pour la 
sixième fois, depuis vingt-cinq années, des hautes 
fonctions de président de ia Confédération, nos regrets 
infinis de le voir persister dans sa résolution de quitter 
sa charge, puis votre sympathie el votre reconnais­
sance pour les services aussi éminents que nombreux 
que, daus lous les domaines de sou activité adminis­
trative et législative, il a rendus à son pays. Q üen 
descendant de son siège ct à l'Iieure où il interrompt 
prématurément sa carrière d’honneur el de travail, il 
sache bien que tous ceux qui onl élé ses collègues aux 
Cliambres fédérales n’oublient point q ü e n  lui se sont 
trouvés rassemblés les dons puissants et rares de ia 
graude éloquence, unis à de pures vertus républi­
caines et à un amour profond de la patrie. Que ce 
témoignage l'accompagne dans sa retraite q ü il a vo­
lontairement choisie. * (Asseoiimeul.)

La démission de M. Welli étant enregistrée, on re­
prend la discussion des postulats de la commission du 
budget pour 1892.

Le postulat suivant est adopté par 48 voix contre 
3 0 :

Le Conseil fédéral est invité à  faire rapport sur la 
question de savoir si, vu les sommes considérables et 
toujours croissantes dépensées pour les travaux d’im­
pression, la création d’une imprimerie nationale fédérale 
ne répondrait pas mieux aux intérêts financiers de l’ad­
ministration fédérale que le système actuel, qui consiste 
à  confier ces travaux à des entreprises privées.

M. L o c h e r  appuie le postulat. Les frais d’impres­
sion, dit-il, atteignent 400,000 francs par an. Sur cetle 
somme les imprimeurs prennent bien un bénéfice dc
150,000 fr. La Confédération peut faira. ce bénéfice 
elle-même.

M. B e n z ig e r  croit que l’institution d’une imprimerie 
nationale, qui peut se justifier daus de grands pays, 
n’a pas de raison d’ôtre daos le nôtre. La Confédéra- 
lien, on peut l’allirraer, ue paie pas ses imprimés 
trop cher. Le gros bénéfice donl parle M. Locher se­
rait absorbé, pendant bien des années, par les frais do 
premier établissement.

M. S t e i g e r  est résolument opposé au postulat. La 
mission du pouvoir fédéral n ’esl pas de faire concur­
rence à l'industrie privée. Ou s’est déjà élevé, dans 
divers cantons, contre le travail à bon marché que 
font les établissements de déieuiiou. Pourquoi entrer 
dans une voie analogue? Oü commence par l'impri­
merie, mais on ne sait pas où l’ou ira plus lard.

Lo postulat suivant, présenté par M. Z s c iid k k e  
dans un interminable discours, est adopté sans dis­
cussion :

Le Conseil fédéral est invité : o) à faire rapport dans 
la*Bea3ion d’hiver s’il n’y aurait pas lieu de renforcer 
l’organisation de l’inspectorat administratif des chemins 
de fer, afin de permettre un contrôle suffisant sur le 
mouvement des voyageurs et des marchandises, ainsi que 
sur l’exploitation cles chemins dc fer suisses en se basant 
sur les art. SI, 33 et 34 de la loi du 23 décembre 1872 
sur les chemins de fer ; b) à pourvoir ù ce que. en con­
formité de l’art. 31, alinéas 3 et 4, de la loi fédérale du 
23 décembre 1872, les compagnies de chemins de fer se 
procurent le plus tôt possible le matériel d’exploitation 
nécessaire pour les besoins actuels ; c) à exiger des 
compagnies, en vertu de l'art. 14, alinéa 3, de la loi fé­
dérale du 23 décembre 1872, qu’elles posent le plus 
promptement possible une seconde voie, pour autant que 
la chose est nécessitée par la sécurité de l’exploitation 
et par les intérêts de la défense du pays.

Od passe à la sempiternelle questiou de l'abalage 
dü bétail suivant le mode juif.

On se souvient de l’origine du conflit. Le mode 
d’abatâge israélite, cruel, d’après la société protectrice 
des animaux, esl prescrit par le ïa lm ud. Berne et 
Argovie se sonl rangés du côté de la pitié pour les 
animaux et ont interdit celte manière de donner la 
mort au bétail de boucherie. Les communautés israé- 
liles ont recouru au Conseil fédéral, qui s’esl rangé 
du côlé de la liberté religieuse. A leur tour, les cou- 
veruements de Berne et Argovie ont recouru à PAs- 
serablée fédérale contre ia décision du Conseil fédéral. 
Le Conseil des Etals s’est prononcé, dans la session 
de juin, en faveur de la liberté. Le Conseil national 
doit se prononcer à sou tour.

La majorité de la commission veut se ranger à la 
décision du Conseil des Etals.

M. G r ie s h a b e r ,  l’un des rapporteurs, étudie la ques­
tion point de vue juridique. La Constitution fédérale 
garantit la liberté des cultes dans les limites de l'ordre 
publie. L ’abalage juif rentre-t-il dans ces limites ? La 
réponse doil êlre affirmative.

L ’aulre rapporteur, M. d e  S to p p a n i,  nie, d’après

daus ses mains avec un gémissement el fondit en lar­
mes. Bertrand la regarda tristement quelques instants 
sans parler, puis il détacha une de ses petites maius 
moites de pleurs et la porta à ses lèvres.

—  Ne restons pas ici ; venez.
Soutenue par lui, elle se souleva péniblement ; ils 

allèrent s'asseoir l'un près de l’aulre dans la salle. 
Lise, la tête baissée, les joues baignées de larmes, 
semblait une accusée devant son juge. Le visage sé­
vère de M. d’Esparvis alors s’adoucit, son indignation 
se fondit en une tendre, infinie pitié.

— Vous n’auriez pas dù me cacher cela, ma pau­
vre enfant ; j’ai le droit de lout savoir. Ne devons- 
nous pas être unis pour la bonne et la mauvaise for­
tune ?

Ail ! q ü il soit béni à jamais pour ces paroles ! 
Quelles épreuves que lui réservât l'avenir, elle ne 
pourrait pas oublier ce premier, ce noble mouvement 
de Bertrand ; il ne la répudiait pas, ne la rejetait pas 
seule avec sa honte, il s’associait à sa détresse et pre­
nait généreusement la moilié de son fardeau, Com­
me en ce montent elle eût volontiers versé son 
sang pour lui, goutte à goutte, el dit encore : « C'est 
trop peu. «

Elle se pencha, se laissa glisser à genoux, appuya 
ses lèvres sur la maio du jeune capitaine el les y tint 
collées, malgré ses etlbrls, avec une humble et fer­
vente adoration... —  Pauvre, pauvre Lise 1 Mais que 
savait-elle ?

— Presque rieu.
Elle raconta ce qui s’élail passé ; puis, à son tour, 

il lui donna les détails transmis par les journaux. 
C’était une triste et vulgaire affaire comme il s’en pré­
sente à chaque session des assises : une ràlle dc po­
lice dans vjoe maison mal famée, l’arrestation d’qoe 
bande de malfaiteurs, escrocs, soulanèurs, vagabonds 
de ia pire espèce el femmes de mauvaise vie. Quel­
ques-uns réussirent à s’échapper, puis sont dénoncés 
par des complices cl pris quelques jours plus tard ; 
de ce nombre, Arthur arrêté, disait le journal, au 
moment où il allait franchir la frontière el s’embar­

des constatations personnelles, que le mode Israélite 
soit plus cruel que les autres modes eu usage dans les 
boucheries.

Les rapporteurs de la minorité parleront demain.
La séance est levée à une heure et quart.

C o n s e i l  d e s  E t a t s .

Le président annonce, comme l’a fait M. Lachenal 
dans l’autre Chambre, quo M. Welli persiste daus sa 
décision de se retirer dn Conseil fédéral.

On reprend la discussion do la loi sur l’exercice du 
droit d’initiative.

Les articles 1 5 ,1 3  bis el 15 traitent de la ma­
nière de procéder en présence de plusieurs proposi­
tions relatives au même objet. Le Conseil national a 
décidé de se nantir des différentes propositions par 
ordre de date. Mais ce système a un inconvénient: il 
se pourrait <]ue les Cliambres et ie peuple acceptas­
sent une proposition, et qu’immédiatement après on 
leur demandât s ’ils ne préféreraient pas autre chose. 
Le Conseil décide que si plusieurs propositions con­
nexes surgissent, on les discutera toutes à la fois.

Le reste de la loi est adopté sans changement nota­
ble. Quelques articles sout renvoyés à la commission.

ü n e  subveniion du 80 7<> coùl total de la cons­
truction, soit 1,833,000 fr. au maximum, plus une 
somme fixe de 150,000 fr. au canton d’ü ri, esl volée 
eu faveur des cantons d’ü ri el de Glaris pour la cons­
truction d’une roule à travers le col du Klausen, entre 
Altorf el Liullial. Le chiffre exceptionnellement élevé 
de cette subvention se justifie par le caractère straté­
gique de la route projetée.

La séance est levée à 11 heures.

Un grand nombre de nos lecteurs ont sans 
doute» oublié que, par suite de la nomination de M. 
Campicbe au poste d'inspecteur des fabriques, l’asso­
ciation démocratique a envoyé à Berne un nouveau 
député vaudois, M. Paillard. La Liberté de Fribourg 
nous donne son portrait à la maio :

« La physionomie du député yverdonoois, dit l’or- 
» gane de M. Python, est un mélange de fiuesse 
» française et de sérieux germanique. Ses cheveux
> noirs encadrent un visage frais et jeune, auquel les 
» lunettes donnent an cachet professoral ct réllé-
> chi. >

C h e v a u x  « le  c a v a l e r i e .

Or trouvera à ta quatrième page du journal uno 
annonce par laquelle ie chef d’arme de la cavalerie 
offre à remettre pour l’année 1892 uu certain uombre 
de chevaux. Cette annonce a besoin d’une explica­
tion.

Ce système de la remise de chevaux à des tiers- 
acquéreurs, établi par l’organisation militaire, n ’a élé 
mis à profit jusqu’ici que daus une mesure restreinte. 
Il faut eo chercher la raison dans le fait qne ce u’étaii 
pas l'Elal qui s’occupait du choix des tiers-acqué­
reurs ; ce choix était abandonné au soiu des recrues 
qui désiraient eulrer dans la cavalerie mais n’avaient 
pas les moyens d'entretenir un cheval. Le tiers-ac­
quéreur se trouvait alors, vis-à-vis de l’Elal et vis-à- 
vis de la recrue, dans uue situation légale qui engen­
drait des complications ct parfois même des désagré­
ments doul souffrait surtout le dclcutcur du cheval.

Pour parer dans l’avenir à ces inconvénients, l’ad­
ministration de la cavalerie a l’inteulion de choisir 
elle-même des particuliers eu qualité de tiers-acqué­
reurs, de sorte que ceux-ci n’auront plus aucun rap­
port avec les recrues. A l’avenir, le tiers-acquéreur 
devra tenir le cheval à la disposition nou pas de tel ou 
tel cavalier, mais de lelle ou telle unité tactique. C’esl 
au chef de l'unité tacliiiue qu’incombe la lâche de ré­
partir ces chevaux aux liommes non montés.

L ’acqnisition e tren lrelien  de chevaux de cavalerie 
seront facilités dans une large mesure par ce nouveau 
procédé. Les tiers-aci|uéreurs auront ia possibilité de 
s'annoncer pour prendre à leurs frais uu nombre in­
déterminé de clievaux de cavalerie ; ou acceptera 
aussi comme tiers-acquéreurs des hommes incorporés 
dans les escadrons el désireux d’avoir, outre leur 
cheval de service, d 'autres chevaux de cavalerie.

Quoique le nombre des recrues soit chaque année 
plus grand, la cavalerie est encore bien au-dessous de 
son effectif réglementaire, el la nouvelle organisation 
des corps d’armée exige une augmcnlaliou de cet 
effectif. L’administration de ia cavalerie serait donc 
heureuse de trouver beaucoup de tiers-acquéreurs.

Ce fait donne aux particuliers la garantie que la 
Confédération, dans son propre intérêt, s’efforcera, 
autant que le lui permettront les prescriptions légales, 
d ’entretenir de bons rapporte avec les acquéreurs de 
chevaux de cavalerie, tant lors de la remise des che­
vaux q ü à  l'occasion de réclamations fondées ou eu 
cas d’accidents.

Chacun pouvant, par l’acquisition de chevaux de 
cavalerie, se procurer sans frais un bon cheval pour 
son usage particulier, à la seule condition de ie mettre 
chaque année pendaut un court espace de lemps à la 
disposition de l’Etal pour ses eiicrcices militaires, on 
est en droit de s’attendre à ce que cc système de tiers- 
acquéreur soit bien accueilli du public.

quer à Anvers pour l'Amérique. Il était accusé de 
complicité dans ies vols et autres méfaits de la bande.

— C'est tout ce qu’on sait, ajouta Bertrand. Ma­
dame W erner n 'a  aucun détail ; son m an revient au­
jourd'hui et nous renseignera plus certainement.

Ils s'enlretinreul quelques instante encore, jusqu’à 
ce que Bertrand fût obligé de partir ; il contempla 
quelques instants l’innocent et doux visage de Lise, 
meurtri si profondément par les larmes :

— Nous élions si heureux !
Elle répondit, les mains jointes :
— Nous pouvons l’être encore... Nous le serons 

si, comme je l’espère, il est innocent.
— Plaise à Dieu 1 ma pauvre Lise...
Le lendemain, M. W erner était de retour. Dès 

qüelle  aperçut sou cliapeau à larges bords et ia neige 
mousseuse de ses cheveux blancs débordant tout au­
tour, Lise courut à sa rencontre :

— Quelles nouvelles ? 
--- Pas aussi bonnes que je le souliaiKrais... Rien 

de désespéré pourtant... Ne me regarde pas comme 
si j'étais le bourreau... La complicité dans les 
crimes...

Elle eut uo cri d’horreur :
—  Des crimes ?
— Hélas I oui... il y a vol, faux, violences, m eur­

tres, rien n’y manque... mais, je le le répète, la com­
plicité de ce mallieureux Arthur n’esl pas clairement 
établie ; ju sq ü à  présent, il n ’y a pas d’autres preuves 
formelles que la dénociatîon d ’uu des inculpés.

— Alors, il peut être acquitté...
— Il peut l’être... Mais ne te hâte pas d ’espérer.,. 

L ’instruction est à peine commencée... et tl y a conlre 
lui des coïncidences fàpheuses, de )^raveg probabilités^ 
saps parier de ses anlécédeuls désastreux.

—  Quels antécédents ?
—  Eh mais, chassé du lycée il y a  quelques an­

nées, tout récemment encore chassé de la pension 
Waulreley pour sa détestable conduite. Il ne vous 
l’a pas dil ?... Non ! il ne s’eu csl pas vanté... Je tve 
puis entrer dans les détails, ma pauvre eu(a,nV 1̂ suffit

KOlVELLES DES CAKTOKS

BERNE. —  La cour d’appel a confirmé le juge­
ment de première instance rendu dans le procès pen­
dant entre les communes d ’Alle, Charmoille cl Por- 
reotruy, au sujet de l’Aute. Elle a reconnu que l’eau 
de celte source n'était pas nécessaire à l’alimentation 
de ces communes. Eu conséquence, la ville est auto­
risée à  capter cette source sans aucuue restriction. Il 
est vrai que le procès entre ies usiniers ct la ville 
n ’est pas eucore tranché, mais en première instance il 
a déjà tourné à l’avantage de la ville de Porrentruy.

BALE. —  Au collège do Bâle, le nouveau fusil 
suisse modèle 89 a failli, l’autre jour, causer un grand 
malheur.

Dans une classe supérieure, le professeur de langue 
allemande a riiabitude de faire faire à scs écoliers 
des conférences sur des thèmes choisis par eux-mê­
mes. L 'un d’eux, qui prend part aux cours prépara­
toires militaires, parlait devanl ses camarades de la 
nouvelle arme. Les autorités militaires avaient ubli- 
geaimnent mis uu échanliilou avec quelques cartou­
ches à sa disposition. Lorsque le jeune homme voulut 
démontrer la manière donl on so sert du fusil, l’arme, 
que l ’on croyait avoir élé compiétement vidée, se dé­
chargea tont à coup. La balle perça dex portes, n ’y 
faisant qn’un petit trou sans aucune déchirure. Puis 
elle pénétra dans une armoire pour s'enfoncer dans la 
muraille. Le fusil, eu donnant de celle manière uue 
nouvelle preuve de sa puissance de pénétration, a 
plongé professeurs el élèves du collège pour uu mo­
ment dans une grande terreur.

NEUCHATEL. —  Depuis quelques jours le lac des 
Taillières, près de la Bréviue, est recouvert d’une 
couche de glace de dix centimètres d’épaisseur. Ou y 
peut patiner.

CANTON DE VAUD
P h a rm a c ie . —  M. Jeau-Samuel Mercanlon, do 

Riez el Lutry, à Lausauue, a été autorisé à pratiquer 
l’art pharmaceutique dans le canlon en verlu du 
diplôme fédéral de pharmacien dont il est por­
teur.

R a g e .— Un chien enragé ayant élé abattu à Vé- 
senex (Ain) après avoir parcouru une parlie du dis­
trict de Nyon, le Couseil d’Etat a imposé le séquestre 
sur tous les cliiens de ce district.

V e v e y .  —  Au début de la séance d ’hier du  conseil 
communal de Vevey, il a élé donné lecture d'une 
communication de la municipalité informant le con­
seil qu’ensuite de sa décision du 11 novembre, les 
pièces concernant l'annexiou à Vevcy de la parlie in­
férieure du lerriloire de Corsier, ont été adressées an  
département de l’iBlérieur, à Lausanne.

M. Debonneville, chef de ce département, a convo­
qué les délégués des municipalités des deux commu­
nes intéressées et leur a déclaré que le Couscil d’Etat 
ne tranclierail pas les points en litige el qu’il ne sou- 
mellraii au Grand Conseil la question de l’annexion 
du bas du territoire de Corsier à la commune do 
Yevey que si Vevey et Corsier s’entendaient pouc 
présenter au Couseil d'Etal une convention unique.

Le conseil communal de Corsier, ayant adopté il é- 
finitivemeut, le 2 décembre, de notables modifications 
au projet primitif, il ne reste plus à  Yevey qn’à \o ie r  
les arlicles sur lesquels il y avait désaccord.

La commission du conseil communal préa^isant à 
l’unanimité pour l’adoption ds ces modifications, les 
arlicles sont mis en discussion et adoptés conformé­
ment au préavis municipal. Eu cooséquemie, l’eusein- 
ble de la convention, ideuli()ue à celle volée par le 
conseil communal dc Corsier, le 2  décembre, est 
adoptée définitivement. Le toul sera transmis au 
Conseil d’Etal, qui proposera au Grand Conseil le 
décret nécessaire pour que l’annexion puisse s’effec­
tuer.

L u t r y .  —  La Société dc gymnastique de Luiry 
donnera, samedi el dimanche prochains, avec le con­
cours de ia fanfare (A ven ir, deux soirées siir les­
quelles nous attirons l’attention de nos lectetore. Le 
programme porle des exercices de gymuasiiq-üo' va­
riés, des morceaux de fanfare, uoe petite copaédie el 
des groupes allégoriques.

|ja  section do Lutry, loule jeune et peu nombreuse, 
travaille avec un zèle el un entrain re'marquables ; au 
concours fédérai de Genève, elle a rtié classée en fort 
bon rang. Nous ne doutons pas g’âe ses deux soirées 
n ’aient un vif succès.

M o rg e s . —  La vente en faveur de la chapelle alle­
mande de Morges a produit la belle somme de 4200 
francs.

P a y e r n e . — ^^Une épidémie d'oreülons, vulgaire­
ment ourles, sévit actuellement chez un grand uombre 
d enfants de notre localité, dit le Joi:rnal de Payerne. 
Quoique parfaitement bénigne, celle affection revêt ce-- 
peodant la forme épidémique, car uno quanlilé de p©- 
lits malades en sont atteints. La semaine dernioTO 
plusieurs enfants ont élé renvoyés, pour co fail, des 
écoles publiques.

—  On sait que TElal alloue aux chasseure des pri­
mes de 2 fr. ;iÜ et 1 fr. 50 pour chaque renard détruit 
en septembre et octobre.

que lu ne le livres pas trop à  l’illusion... C’csl, cm 
tous les cas, uu fier gredin que monsieur ton frère . 
Allons ! pauvre petite, prie le bon Dieu q ü il échapye 
C 6U ô fois 6QCÛFÔ â u  c b à t i in o D i  q u ü̂  j e  l e  crsijis 
que trop mérité. Toul dépendra des témoins, des io-* 
cidenls d audience. Jusque-là ne désespérons pa^.

Mon bon parrain, vous qui connaissez Arl'nur sa 
noncbalence... sa poltronnerie... comineol a<Jmelîcz- 
vous q ü il ait pu participer en quelque ch'jso à des 
actes de violence... à...

—  Il n’esl pas accusé d’y avoir pria tm e part di­
recte... mais d ’avoir été l’indicateur cl le complice... 
Des jeunes gens qu’il avait connu à la pension W au- 
treley, attirés dans des gnels-apens, onl élé obligés, 
par la violence ?. signer des reconnaissances pour dfÆ 
sommes considérables... On Taccuse d ’avoir joué u u  
rôle dans les préliminaires de ce vol... Une vieille d a ­
me, cliente de M. Lévy-Nash, a été réceminen.'t assail­
lie dans la maison qüelle  occupe, seule avec une f.er- 
vanlo à Rosny-sous-Bois, et sommée de liv rer la clef 
de son coll're-fort. Celte vieille dame a  succom bé aux 
suites de la frayeur et des mauvais tra ite r lents ■ A rthur 
esl dénoncé comme ayant fourni les -eoseignem euls 
pour celte affaire. ®

— üli ! mon Dieu... Et Lassagn©"?
Lassagne, mais il ü e s l  pas qriestion de lui, sou 

nom murne n a pa& èlé prononoé... Je ne doute pas 
qu l in e  soit dç fo bande, seufomenl il y est connu 
sans aucun doute sous quelqurj sobriquet, dout ses 
complices ont gardé lo secret...

Plusfours jours passèren'» jours de fièvre, de tor­
ture, d attente, suivis d insomnies hantées par ces 
noireg pensees de nuit qui rongent comme des vau­
tours.

Enfin, la date Tixée pour la comparution d’Arlliur 
devant ses juges arriva. Dès le malin, Lise el ma­
dame Dauny étaient à l’église, implorant la clémen­
ce du  ©|el, elles n’osaient dire sa justice. Dès F j 
raaluj, elles aiiondaieut, fiévreuses, frissonnant'es 
les nouvelles qu’elles savaiepl bien ne pouvoir ? rril 
versU ôE

Ayuntamiento de Madrid
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CoUg mesure commence à produire ses effets, dit le 
Dcinocrale. Itéur le district de Payerne seul, i! a élé 
p lyé 101 fr. pour 23 renards tués cn septembre e t 29 
eu octobre, soit au total pour 52 renards.

L A U S A N N E

Conseil communal. —  Le conseil communal dc 
I.au.?annc est convoqué pour lundi 14  décembre, avec 
col ordre du jour : Commuuications de la municipa­
lité ; pétition Chavannes-Biirual relative à la question 
(los eaux ; budget pour 1892 ; subside au Dispensaire 
contrai; timbres-impôt (motion de M. Lucien \ i n -  
ccnt).

C H R O N I Q U E  J U D I C I A I R E

L a  s o c i é t é  s e c rè t©  « l ’U n io n  ».
N o u s  avo n s d é jà  s ig n a lé  à  n o s  le e te u rs  l ï n -  

té re s s a ii t  ju g e m e n t re n d u  p a r  la c h a m b re  d ’ae- 
iv jsation  c ii c an to n  d e  lie rn e , s u r  u n e  d e m an d e  
e:i r é e u s a tio n d 'u n  ju g e  d ïn s t r u e t io n ,  a d ju g é e  
jio u r le m o til’ q u e  le ju g e  e l l’u n e  d e s  p a r tie s  
s  )nt to u s  deux  m e m b re s  d e  la so c ié té  se c rè te  
« rC n io n . »

V oici le te x te  c o m p le t d c  ce  c u rie u x  a r r ê t ,  
re n d u  le 4 n o v e m b re  1891 :

A. Hippolyte Frêne, président de la commune hour-
pîoise de lUconvillier et y dem eurant, a  fait dresser
o u tr e  son ouvrier Adolphe Erism ann, de Bâle, de- 
n :e jran t à Reconvillier, un rapport poor mauvais trai- 
iv ineiUs graves ; Erismaun a de même porlé plainte 
fonlre Frêne pour mauvais traitements, calomnie et 
injures. Le préfet de Moulier a transmis, le 11 sep- 
toiiilire 1891, les deux ranports au juge.

Déjà daos sa plainte, Erism aun faisait rem arquer
qao H. Frêne esl membre de la société secrète « l’U- 
jHon », et demandait à êlre jugé par une personne 
é rangèrc à celle sociélé, les statuts do « J’ünion » 
ojligeani ses membres de se favoriser en toutes cir-
couslaoces. ^  ,

Par lettre du 2 8  scplembre 1891, E nsm ann  for- 
nuila uuo demande en récusation contre le juge d ïn s -  
Viuctioü de Moutier, eu y répétant les n io tifsq u il 
avait d é jï allégués aux séances des 14 el 23 septem ­
bre 1891, so il: , „  • r. •

l"  Que lo ju g e  d’instruction de Moulier et b rene ,
l'adversaire du requérant, font partie de la société se­
crète « l'Union » ;

2” Que les statuts decelte sociéléobhgenl les mem­
b re s  à s’appuyer mutuellement eu toutes circonslan-
C 3̂ #

Comme moyen de preuve, le requérant invoquait 
la produclion des statuts comylels de la société.

Le juge d’instruction dc Moutier a transmis la re- 
oaête d'Erism anu à la chambre d accusation, en y 
jjou tan t les observations suivantes :

Comme nous ne nous trouvons dans aucun des cas de 
rréusatioa visés par les art. 27 et 28 c. p. p., il va de soi 
bue nous ne pouvons déférer au vœu de l’impétrant.

Pour iuslitier sa dem.inde, Erismann allègue que nous 
i lisons partie d’uno société secrète dont le sieur 1* 
Itippolyto. serait membre. Nous considérons une alléga- 
lion semblable

à  s’appuyer Us uns les autres dans toutes les circons­
tances de la vie ; les statuts de la société seront joints
aux actes ; , ,

S" si cette obligation prime toutes les autres obnga- 
tions, même colles pour lesquelles un serment a été prêté ;

4“ si d’après les principes de la dite société secrete, u 
est absolument inadmissible de faire des réserves (reser- 
vatio mentalis), en répondant aux questions ci-dessus.

C. Le 17 oclobre 1891, le juge d'instruction de 
Moulier se présenta en personue à a Chambre d ’accu­
sation el remit les statuts de « l’Union * à la gurde 
du président ; il demanda eu môme lemps que le dé­
lai qui lui avait élé fixé pour répondre aux questions 
reproduites ci-haut soit prorogé do quatre jours ; cette
requête fut admise. . ,

A la dale du 20 octobre, le juge dïnstruetion de 
Moulier a répondu à ces questions comme suit :

1® M. Hippolyte Frêne et moi, nous faisons tous les 
deux partie de la société « l’Union » ; . , ,  , , v

20 Nous vous avons communiqué le règlement (statuts) 
de cette société et MM. les membres de la hante Cham­
bre d’accusaiion ont pu se convaincre par l’art. 6 que 
cet appui réciproque est limité, car il est question de 
s’aider selon les circonstances et selon son pouvoir et 
l’ait. 2 spécifie en disant que l’association a pour but 
l’exercice de tout ce qui est bien.

Le premier devoir dc tout sociétaire est de ne nen 
faire qui soit conlraire à l’honneur, d’obéir aux lois et 
de bien servir son pays ; c’est pourquoi vous voyez a 
l’art. 85 que le premier toast dans toutes nos réumons
est lo toast à la patrie.  ̂ , .

C om m ent donc concilier u n  ap p u i in ju s te  envers un 
co-60c ié ta ire  ou u n  ac te  illég a l avec le  b a t  ind iqué à  i a r t.
2 * la  recberc lie  de la  v é rité  m o ra le ?

8" L’obligation de s’aider étant une œuvre de trater- 
nité puremen. morale et ne se pratiquant que dans les 
limites que comportent l’honneur et la conscience, il esl 
évident qu’elle ne prime aucune autre obligation et sur 
tout celles poar lesquelles un serment aurait élé proie 

4® Nous sommes d’honnêtes gens restant libres malgré 
leur associaticu. Celle-ci a un caractère essentiellement 
nhilanthropjque et nullement politique ou religieux ; ello 
n’a qu’un défaut c’est d’être secrète. Cette clause ost due 
à  la pratique le la charité qui doit s’exercer en secret 
et ménager la dignité humaine. Nous ne connaissons pas 
d’autre raison qui puisse exiger que l’Union soit secrète 

E n  tout cas, nous ne sommes point les amis dos lé- 
auites et nous protestons avec indignation et dégoût con 
ire leur théoris des restrictions mentales.

En post-sc"iplam le juge d’iaslmclioa de Moùticr 
a ajouté :

Nous joignons à notre lettre comme dernière preuve 
un fcxemplam du serment que prononce tout cardidat 
à  son entrée clans la société et nous soulignons cc qui 
concerne notre cas. -  Vous vous ferez une idée exacte 
des choses et vous verrez que nous ne connaissons pas 
les restriction; mentales.

Ce « serai- nt », précédé de plasieurs signes caba­
listiques absolument incompréheusiblcs, a la teneur 
suivante :

Devant Dieu je fais serment et jure sur mon hon-

de garder toujours le plus profond secret sur la 
march ' intérieure de la société de l’Union, même 
dans les cas oil je quitterais la société, soit que 
j’en sorte volontairement, soit que cela arrive con­
tre mon gré ;
de suivre et d’observer ponctuellement le règle­
ment et de me soumettre à toute décision prise

Qo

3“ d?m ïioum ettre  sans arrière-pensée à tout''s les I réserve dans ce sens que l’on ne doit se conformer à

toasts obligatoires dans les séances de second acte ou 
banquets, savoir : le toast à la patrie cl celui à  l’U- 
nion.

ü n  doil donc reconnaître que le but général de 
celle sociélé n ë s t pas contraire aux lois de notre pays, 
bien qu’il puisse paraître singulier — et c’est de dbla 
que découle probablement en première ligne la mé­
fiance d’E rism ann—  que rU nion croie devoir s’en­
tourer de ténèbres pour «rechercher lavéritém oraleet 
plaiiquer tout ce qui est bien. » . . .

3" Il en est toutefois autrement de la disposition 
spéciale de l’arlicle 7 de ce règlement (|ui esl rédigé 
comme suit (aux termes de l’art. 142 des statuts le 
texte français doit ôlre considéré comme texte origi- 
nal) :

« Il esl du devoir de tout membre de l’Union de 
» veiller à  se maintenir une bonne réputation daus le 
» public. On devra prendre ia défense de lout socié- 
» laire attaqué injastemoul dans son honneur ou sa 
» réputation.

.  Si l’attaque était juste et méritée, on useraild’m- 
» dulgence en allénuanl les torts autant que possi- 
» bie, el, eu tout cas, en s’abstenant plu lù t quo de 
« charger, quille à avertir el à conseiller le so- 
» ciétaire cn faute, soil en particulier, soit en 
» séance. »

ü r, si, aux termes de cet article, les membres de 
l’Union sont tenus eu tout cas (1) de s’abstenir com- 
plèlement plutôt que de charger le sociétaire eu faute, 
ces membres peuvent réellement, le cas échéant, se 
Irouver ou opposition très prononcée avec les lois de 
noire pays. En effet, un Unioniste qui entend se con­
former à celte disposilion des statuts ne peut, par 
exemple, pas satisfaire à l’ohligation He répondre pres­
crite à l'ail. 218 c. |). p., '-ar cel arlicle oblige nn té­
moin à dire • la vénié el lieu que la vérité )-. 
Ür, un témoin n’a évideiuinenl pas dil loute la vérité 
s’il lait des circonstances à charge qui lui sont con­
nues el c'esl là jiisleineul ce que fart. 7 déjà cilé 
prescrit à un membre de l’Union lorsqu’un aulre 
nieinbre esl attaqué acec raison ; eu effet, ici, les 
slaluls iui enjoignent catégoriquement (««» tout c a s ! )  
de s’abstenir plutôt complètement que de charger le 
sociétaire on faute. D'après les statuts, la portée de 
celle obhgaliou esl même si considérable qu’un Unio­
niste ue sachant pas si un allégué pourrait charger 
son collègue doil plutôt se taire complètement.

4" Dans la personne d’un juge « unioniste » ee cou- 
nil doit nécessairement ôlre plus considérable encore 
el devenir une véritable calamité. Le juge ne doil en 
toul cas pas, dans l’exercice de scs fonctions, se fon­
der de personnes uniquement
pour • user d’indulgence en allénuanl les loris autant 
que possible * lout en ue s'occupant pas des circons­
tances à charge. Il a été, au contraire, appelé à ses 
hautes fonctions pour rassembler et comparer sans 
parti-pris les faits à charge el ceux à décharge el pour 
appliquer les lois dans ces deux sens d’une manière 
objective.

.5" La grande importance enfin du règlement pour 
les membres de l’Union résulte le plus clairement du 
serment qn’ils doivenl prêter en entrant dans la socié­
té. Eu effet, aux termes du chiffre 2 de ce serment, 
le candidat jure sur son honneur « de suivre et d’ob­
server ponctuellement le règlement et de se soumet­
tre à toule décision prise légalement». L’observation 
du règlement par le candidat n’est soumise à aucune

Par ces motifs la chambre d ’accusation arrête :
1" La demande en récusation d’Adolphe Ensm ann 

contre le juge d’instruction ordinaire de Moulier est 
admise el le vice-président de ce district esl chargé de 
riuslructiuQ de l’affaire Frêne-Erismunn.

DERNIER COURRIER

comme tout à fait inconcluante ct vous
r-rions de ne pas voua y arrêter. ^

Mflia à  supiioser même que nous tissions partie u une 
société secrète ft laquelle un des juiticiables seulement 
£ îiait incorporé, cela jusiiôcrait-il une demande de ré-
cisaiioü ? Nous ne le pensons p a s .— Décider le con-
i,-aire aurait pour conséquence de justifier pareille de­
mande chaque fois qu’ua  juge, etc , ferait partie d une 
société quelconque ou mâ-ne d'un parti pohtique auquel 
ï  uue des parties appartiandrait, tardis que 1 autre par- 
t-'e lui serait antipaüiique. Ne serai:-ce pas un comble 7 

Nous concluons, eu conséquence, à ce que le sieur 
] itasmanu soit débouté de aa  demande et condamne aux 
Irais.

B. D.iiis sa séance du 10 octobre écoulé, la cham- 
).re d ’accusation estima que la comparaison enlre les 
sociétés secrètes et les sociétés, associations el partis 
i;o)itiqur8 portait à faux, (ïu ën  effet, tandis que les 
sociétés el associations soul exposées à  la critique du 
imhlic, les sociétés secrètes y échappent compleie- 
a-ienl; que, dans l'imaginaliou du peuple, les rapports 
créés par les slaluls des sociétés secrètes eulre les 
y.iemhrcs dc celles-ci, sont considérés smon comme 
l ia s  du moins tout a u ss i  intimes que ceux qui ont 
ilour’soi rce dans la parenté ou d ars  une comrnunauie 
ê ’ÎDtéri s pour lesquels la loi prononce la récusabilile ; 
ouëuiî. termes de l’art. 29 c. p. p., les tribunaux peu- 
Vent d 'ë id e r que d’aulres causes que celles posées 
‘’QX ar ! 27 et 28 c. p. p. sont suffisantes pour moti- 
xer la  récusation; qu’il est dès lors de leur devoir 
d ’exami oer si une demande en récusaliOD formulée 
(’ans dc . termes aussi précis, est fondée ou non ; que 
n u l  citoyen doit avoir le droit ou bien de faire dissi- 
ner ses craintes, ou bieu - -  si elles sont fondées 
.ii’êlre protégé daus son droil de réeusalion. i  our ces 
>Aotifs, la chambre ordonna que les actes seraient 
<-omplétés comme suit :

Le ji’ge d’instruction dc Moutier déclarera, dans les

ct Hippolyte Frêne font partie de la
^nciéié secrète « rUnion », et si oui,

si les statuts de cette société obligent ses membres

peines qui pourraient m’être infligées ;
4® q u e i’oiéirai ft tout ce que mes supérieurs me 

commanderont étant on rapport avec nos institu­
tions ;

5" que je crai discret sur tout ce qu un sociétaire 
me confiera de non contraire à nos statuts ;

6® que je relèverai tout ce qu’une personne qu-ucon- 
que pourrait entreprendre, pour nuire soit a  la 
société, soit ft l’un de ses membres ;

7" que je ferai tout ce qui sera en mon pouvoir pour 
rendre la société florissante et lui procurerlebien 
et l’intérêt général ;
que je me rendrai aux assemblées avec exacutuite 
et que j ’y agirai toujours consciencieusement; 
que j ’éviterai avec soin tout sujet de discoïde et
de division ; , . , , •
que dans toute circonstance je suivrai le caerain 
de l’honneur ; et 

i r  que jamais je n’engagerai ma parole fausse­
ment.

La cbambi e d'accusation, délibérant et votant ahuis 
clos a pris en considération ce qui suit :

1° Le juge d’instruction de Moutier reconnaît ôlre 
membre de la sociélé secrète de « l’Union - ”

8®

10®

ce règlement que s ’il esl eu rapport avec nos institu­
tions, réserve qui esl faile expressément sous chiffre 4 
du serment eu ce qui concerne l’obéissance aux com­
mandements des supérieurs. Le candidat jure au con­
traire d’observer le règlement dans loules et chacune 
de ses parties (ponctuellement). La loi suprême pour 
l’Unioniste el la base de la société de l’Union esl donc 
le règlement el un membre de l’Union doil se sou­
mettre saus condition à loule décision basée sur cette 
loi et prise conforme à ses dispositions.

()" Dans ces circonstances on ne saurait réellement 
pas astreindre une parlie à soumettre une cause à uu 
juge qui, vu scs relations avec la partie adverse, ne 
possède pas rimparlialilé nécessaire.

En slaluanl sur une demande en récusation, on ue 
doil d ’ailleurs pas se placer uniquement au point de 
vue de la personue récusée ; l’on doit aussi prendre 
en cousidération comment ia situation el les relations 
de la personne récusée ont pu influer sur les senti­
ments et les idées du récusant. Personne ne contesle-

  . ra, par exemple, sans autres,«que le juge d’instruction
à laquelle 1 de iMoulier ne donne avec une entière bonne foi l’as-

annarlient aussi R  Frêne, l’adversaire d’Adolphe I surance que dans toute circonstance il suivra le che-
Em m ann. ram de l’honneur et-que jamais il n ’engagera sa pa-

2° En ce qui concerne la question de savoir si rôle faussement (n”* 10 el 11 du serment) ; mais, mal-
...................  ' membses I gré celle assurance, Erismann ne se sentira pas ras-les statuts de celle sociélé en obligent les 

à s 'entr’aider en toul et partout el si celle obligation 
prime môme celles pour lesquelles uo serment aurait 
été prêté, le jnge dïnstruetion de Moutier renvoie aux 
articles 0, 2 et 85 des statuts.

L ’article () du « Règlement général de l’Union des 
n " '2 3 —1 2 — 4 3 —19 » du 1 "  janvier 1890 a la te­
neur suivante :

« L’association contracte envers lous ses membres 
» rengagement de les éclairer et de leur aider selon
» les circonstances el selon son pouvoir.

» Chaque sociétaire eo particulier contracte le mê- 
8 me engagfiment. » „ • •

E l l’article 2 désigne comme but de 1 association : 
K la recherche de la vérité morale et Texercice de 
» tout ce qn; esl bieu. »

Il esl de i iême vrai que Tart. 85 déclare deux

sure, s’il songe à la disposition de Tarlicle 7 des sla- 
luls de l’Union. En effet, la dispositiou spéciale de 
Tarlicle 7 précité en fait perdre aux assurances du 
juge récusé ce qui aurait pu donner à Erismann un 
seiilimeut de confiance el faire naître eo lui la convic­
tion de Tiraparlialité du juge. Or, comme les doutes 
d’Erismann eo l’impartialité ne reposent pas seule­
ment sur une antipathie personnelle, mais out leur 
cause dans une circonstance constatée, la chambre ne 
peut pas dissiper d’uue manière absolue les craintes 
de Tirapélrant, en se basant pour cela sur Topinion 
quelle  a pu se former d’après les déclarations du juge 
récusé. Ainsi que la décision de la chambre du 10 oc­
tobre écoulé Ta déjà fait pressentir, il y a donc lieu, 
en application de Tari. 29 c. p. p. de protéger Eris- 
mann daos son droit de récusation.

L ’i n t e r p e l l a t i o n  D i d e .

Paris, 9 décembre.
Grand séance au Séual.
M. Dido, sénateur radical du Gard, ancien pasteur 

rationaliste défroqué, interpelle sur les agissements 
des évêques.

Il fait un véhément réquisitoire conlre 1 Eglise ca­
lholique, proteste contre les mandements des évêques 
attaquant les lois scolaires el demaode que le gouver­
nement sévisse conlre eux. La meilleure solution se­
rait, d’après lui, la séparation de TEglise et de TElat. 
Mais à ce défaut, qu’ou applique strictement le Con­
cordat daus Tesprit de l'ancien régime. Si les articles 
organiques ne suffisent pas, il faul en faire d aulres, 
plus fermes, plus nets. En tout cas, on ne peul laisser 
subsister Tauarchio acluelle, le sta tu  quo. ̂

* Comment, s’écrie M. üide, quaud TEglise s est 
inclinée devant Bonaparte, s ë s t asservie à Napo­
léon III. ([uand elle a  eu Taudace d ’exaller le 2 Dé­
cembre (A gauche ; Oui, oui, Applaudissemenls), nous 
aurions eo face de nous des insurgés salariés! (Ap­
plaudissements.) Les catholiques disenl, en parlant de 
: i libre-pensée el de TEglise : • Les portes de lëo fer 
ne prévaudront pas conlre elle. » Je reprends le mot 
el je dis : Les portes de TEglise ne prévaudront 
pas contre Tesprit laïque de la Révolution fran-
aaise. > , • >

M. de Marcère (centre-gauche) prend ensuite la pa­
role. Il u x e  d’artificielle Tagilation soulevée depuis 
quelques semaines sur la question ecclésiastique. 
Tout eo blâmant les excès de langa-re de quelques 
évêiiues, il croit le gouverneinenl suffisamment arme 
el ne voit aucune raison d’édicler des lois nouvelles.

G. Gohlel (exlrôme-gaucbe) renchérit sur les décla­
mations anli-eléricales de M. Dide. D’après lui, le 
C ncoidat est incompatible avec le régime actuel ; il 
faul se décider à le modifier en s’orientant vers la sé­
paration. .

« Sous la monarchie, dil Toraleur, la connexile des 
deux puissances élait possible. Elle ne l est plus au­
jourd’hui. La Révolution, adoptant Tidée de Rousseau, 
avait vouln asservir l’Eglise el en faira un service pu­
blic : û’oû la Constitution civile du clergé. C’était un 
régime ailentaloire à la liberté de conscience. 
pire, avec le Concordat, réalisa la sujétion de I Eglise 
à TEtat; mais il fallail la main puiss^ .*^®  Napoléon 
pour maintenir cel étal de choses. L Eglise ne peut 
être u!i service public daus un étal neutre. Elle ne 
peut plus êlre qu’une association qu’il faul respecter 
on sauvegardant les droits de I Etal. (Mouvements
divers.) , ,

Ou (lit que le Concordat permet tous les moyens do 
répression qui soul nécessaires. M. Goblet estime que 
cee me yens soul inapplicables. Ou ue peut pas traîuer 
les prélats en prison : ce serail un martyre qui les 
graudiraii. Le seul remède, c e s t  la séparation. (Ru­
meurs. luierniptious.) . ,

M. Fallières, garde des sceaux et ministre des 
cultes, répond sur le ton le plus calme. Il croit que 
nous marchons vers un apaisement qui esl dans les 
vœux Je la France. C’esl le bul que poursuit le cabi­
net, sans pour cela vouloir rien céder des droils de 
TEtat.

Le conflit entre TEglise et TEial se perpelue depuis 
un siè Je. M. Goblet dit que le seul moyen de remé­
dier à cet étal, de choses est de faire la séparation 
enlre TEglise el TEtat. Dans uu avenir in to r^ '^ ® »  
on an ivera, peut-être, à cello solution ; mais aujour­
d’hui la démocratie républicaine n’est pas prête pour 
appliquer celle mesure. (Très bien ! très bien 1) ^

Nous avons le devoir de rappeler aux prélats qu ils 
ü’ool pas le droil de faire des incursions dans le do­
maine politique. Nous u’y faillirons pas, el si nous u y 
parvenions pas, nous n’hésiterions pas à demander de 
nouvelles armes au parlement. J ai fini ces observa­
tions. Je ne prononce pas ici des paroles de guerre , 
co sont des paroles de défense. Je fais appel aux 
évêqu2s. J ’espère qu’ils entendront cel appel, quand 
ils sauront, surtout, que le gouvernement est décidé à 
faire respecter loules les lois et à forcer les évéques à 
s’incliner devant Tautorité laïque de TElat. Il faul ap­
pliquer ia maxime : Suutn cttique. A l’Eglise, le gou­
vernement des âmes ; mais à Tautorité civile et laïque, 
sans partage, le gouvernement du pays el la direction 
de la République. (Très bien !) , . v

Après un discours de M. Chesuelong (droite), qm 
défend TEglise, el une intervention de M. de Freyci­
net, q ai accentue dans le sens anli-clérical les décla­
rations de AL Fallières, Tordre du jour suivant esl 
volé par 211 voix conlre 57, c’est-à-dire par toutes 
les gauches contre la droile :

.  l.e  Sénat, considérant que les manifoslatioDS ré­
centes d’une partie du clergé pouvaient compromet­
tre la paix sociale et cooslituenl une violation fla­
grante des droils de TElat, confiant dans les déclara­
tions du gouvernement, Tinvii© à user des pouvoirs 
dont il Jispose et de ceux qu’il croira devoir deman­
der au Tarlement pour imposer à tous le respect de 
la République ot la soumission aux lois qu’elle a éta­
blies. »
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B o n r s  e  d e  P a r is  du 9  décembre 1891. 
Cours de clôture (Terme).

3 Y  F ran ç a is ... 
3 %  Frauçais 91.
3 Y  Amorlhi . . .
4 i/2  Y  Fra i ç . . 
Consolid. an lais
4 Y  Russe T'v89.
3 Y  Russe 1S91.
5 7o Italien.........
4 “/«A utricheor. 
4®/i> H ongrois... 
8 Y  serbe. 
4 Y  Extér. csp. 
3 Yo Portugais.

U Y  A rgentin.
4 Y  T u rc ......
Priorité oUoi'i. . .

95 87 Bantpie de F ran .
94 80 Banque dc Paris
96 40 Crédit fo n c ie r...

104 90 Crédit lyonnais..
— — Gaz p a r is ie n .. . .
94 .30 P anam a. • • • • • .
78 10 Corinthe.............
90 90 Suez. .
93 10 Lom bards...........
91 10 A utrichiens. . . .

440 — Comp. nat. Esc. •
60 70 Corap.d’Escomp.

Obligations.34 40
357 50 3 Y  Chem. Andal

65 — 4 Y  Cr.f. égypt.
306 25 3®/o Ch. f" Portu.

18 25 3®/oN-Esp. 1 " 8 .
41.8 75 3 ®/o Saragosse..

. 481 29 3 Y  Transcaucas

717 50 
1235 — 
786 25 

1420 — 
25 — 
62 50 

2713 75 
200 — 
620 — 
530 — 
265 —

322 50 
435 25 
153 — 
372 — 
345 — 

78 50

Bourse de Lausaune du 10 décembre 1891.
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f’ ®
7 h. m.
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s lOir 
Uoiim . 
Minim.
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7.2
2.5
Û.5
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3.6
2.5
4.5
0,9

2.3
4.3 
1,7 
6.0 
t.2

1.3
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:.9
8.5
0,5

4.7
8.1
12
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43
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SW 5 
NW i
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NE 6

NE 5 
3 2 
W 4
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S l t a a t l o n  K ^ n é r A l e .

La dépression prévue hier apparait sur TEcosse.
ilaiiies Dressions persistent sur les Alpes. fcmp.s 
Drobahliî ; ricl variable, lempéralure voisine de zéro.

Actions Banque canton” , vaudoise.
Caisrè hypothécaire...........
Bam; acd escorapto...............
Société < La Suisse >...........
Gaz lie Lausanne jouissance 
Comp.denavigation libérées 

immob. lausannoise 
» f d’O uchy ... 

/■»riligat.Confôdérattou 3 i/2  1887.. 
Canton de Vaud 3 1 /4 . . . .  K 
Ville de Lausanne 4 Y  -

...........

Em prunt de J-
Caisse hyp. vaud. «

Demaoilfl

695 '—

430 — 
1180 —

97 50

fil l  — 
510 —
508 — 

95 80

Offre

700 — 
590 — 
440 — 

1200 —

650 —. 
275 — 
265 —

102 10 
f il î  ^  
fill 50 
510 — 

96 -
On a  p av é  ; A c tio n s  B an q u e  c â n lô n f rë  v a u d o ise  700 ; 

îa m iü c  dï*:se<imptc 430 : (IhiigaliniiS  t a î ^ u i s s e  
) i l 5 0  ; Suisse-O ccidciila le  511 '• ■) Y  UrèdU 
*lgvpUeii 235 : B am p ie  d es  (fficniius d e  I 
)7 7 j0 ; E a u x  d e  L a u s a n n e  1 0 0 ; L o is dc  G

fer Orieutanv 
enève lo iif i .

B o u rse  de  G enève (Sarvice téléphoQiqae.)

3 1/2 ®/, Fédéral 1887, . . .  . •

9 Dée. 
Clôture.

101 —

10 Déc. 
Clôture. 

101 \%
3 7® Fédéral 1890......................... * ------ 89 78
6 •/, Italien. --- --- — —

Actions Jura-Simplon ordinaires. * 106 25 103 75
> 1 4 2 ans * —  _ —- —
» > > privilégiées, * ------- -------
» Central-Suisse................. * 603 75 693 75
> Nord-Est-Suisse................• 633 75 551 23
« St-Golbard......................... • —  —
» Union-Suisse anciennes. * 360 — 355 62
f Union financ. genevoise. * —  — -------
« Banque do Paris. . . . » 718 75 —  —
1 Crédit lyonnais.................• 792 50 78.5 -
> Al pi nes . . . . . . . . . 148 75 150 62
> Rio Tinto.............................. — .— 460 —

Obligat. Ouest-Suisse 1856-57 . . . — — 513 —
> Suisse-Occidentale 1878. . 511 50 513 —
» Central-Suisse i  Y -  * 

Nord-Est-Sqisso 4 ^ .  .  .
— — — —

» 509 75 510 —
* Genevoises 3 ^  à lo ts . . . 103 25 103 12
1 Crédit fon. égypt. 3 à lots 238 — 238 —
t Lombardes ancienncis. . . 317 — 316 25
t Méridionales d’Italie . . . 297 50 299 —
1 Chemins italiens 3 7 . .  . . — 283 —
» Banq. ohem. orient. 4 i/2  Y --- --- — —
> Crédit fonc. canadien 4 ®/«. 471 25 470 50
f Crédit mutuel russe \ H 1 Y 382 — 382 —
» D'ouaims (Je Cuba 6 Çé . . 477 — 475 -
• Obrt Serbe . . '. . ’. . . 409 — 41Ï 25

Ç t a a n g e s  du lü  décembre 1891.

France . . 
Italie . . . 
Londres. . 
Amsterdam 
Allemagne, 
yienne

àvue
*
>
>
I
>

1 0 0 , 1 / 2 100.83 i/2
9 7 . - 9 8 . -
25.27 1/2 25.31 1/4

2 0 9 .- 209.50
124.20 124.30
213.50 214.50

(çoüT? Rorhi*) 244 05.

2. Le Conseil fédéral est égalem ent autorisé 
à constituer une réserve de m atériaux de forli- 
ileation, tels que poutrelles en fer ct sacs à sable, 
e t à faire jircparcr, sur les routes alpestres, 
les mines nécessaires pour faire sau ter les tra ­
vaux d’a rt.

3. Le Conseil fédéral se procurera un aji- 
frovisionnem ent de souliers pour la troupe et 
e uom bre de harnais et de buts indispensables 
)our l’équipem ent dc certains corps en vue de 
a guerre  de m ontagne.

11 constituera en outre, pour la subsistance 
de Tannée, une réserve de conserves, de fro­
m ent ct d 'avoine.

4. Le Conseil fédéral est autorisé à ém ettre, 
pour couvrir ces dépenses, des em prunts jus-

u‘à concurrence dc 5 millions de francs. La 
té term ination  de Tépoque et du mode d’ém is­
sion de ces em prunts est laissée ù son ini­
tiative.

ïj. Cet a rrê té  est déclaré d’urgence ct en tre  
im m édiatem ent en vigueur.

On ne peut 
indication au sujet du

D É P Ê C H E S

B e r n e ,  10 décem bre. — Le Conseil na­
tional continue à s’occuper de la question de 
I abatage selon le rite  ju if, , ,

M. Scbindler, rapporteur de la m inorité de 
la commission, propose de déclarer fondé le 
recours des cantons de Berne et d ’Argovie con­
tre  ce mode d ’abatage, vu qu’il ne s agit pas 
d ’uno question de liberté religieuse garantie 
par la constitution.

Le Conseil des E tats a term ine la discus.won 
de la loi sur Tinitiative et Ta adoptée, en vo­
tation finale, à Tunanimité.

La question du monopole des allum elles 
sera prohahlem ent renvoyée à la session de 
ju in .

B e r n e ^  10 décem bre. —  Les proposi­
tions du Conseil fédéral relatives à la défense 
du pays sont ainsi conçues :

1. Le Conseil fédéral est autorisé à porter 
à .ï(M) cartouches par fusjl la réserve de m uni­
tions pour, les Iroupes d ’élite e t dc landw ehr, 
et ù 200 cartouches par fusil la réserve du 
landsturm . Un ein{[uièmc ou un quart de cet 
approvisionnem ent pourra consister en cartou- 
cfics non term inées, m ais pouvant Fétre dans 
un jipef déla\, . .

' liU réservé de m unitions de Tartillerie est 
portée à 500 coups pour les canons de cam ­
pagne et à 400 coups pour les canons de m onta­
gne cl de position. Les projectiles b ru ts , non 
term inés, pourront aussi en trer nour qn çin- 
quième ou un fjuart dans ççltç rçsêrve.

B e r u e #  10 décem bre, 
donner encore aucune
rem placem ent de 51. W elti, si non que le plus 
grand désarroi règne dans les divers groupes 
parlem entaires.

A ctuellem ent, on constate un courant m ar­
qué pour élire un catholique, mais il n’est pas 
certain que ce courant se m aintienne jusqu’à 
Télection définitive. 11 serait possible que l’é ­
lection fût renvoyée à la session de janvier.

On a parlé d ’une m aiiilestatiou de Tassem- 
blce réélisant M. W elti. Mais celui-ci se refu­
serait absolum ent à une pareille dém onstration, 
sa décision é tan t irrévocable.

B e r n e ,  10 décem bre. — Les étudiants 
de l'U niversité de Berne organisent pour de­
main soir un grand cortège aux llambeaux en 
Thonneur de M. W elti.

B e r u e ,  10 décem bre. —  Un im prim eur' 
a adressé une requête au Conseil fédéral pour 
que celui-ci veuille bien faire des dém arches 
auprès du gouvernem ent allemand dans le but 
d’arriver à une uniform ité complète dans le 
mode d’écrire la langue allem ande dans tous 
les E tats qui parlent celle-ci.

Ensuite de renseignem ents officieux que la 
légation suisse à Berlin a été chargée dc p ren ­
dre dans ce sens, une dém arche officielle à ce 
sujet dc la p a rt de la Suisse n’aurait pas jilus 
(le cliauce dc réussite  aujourd’hui que par le 
passé.

En conséquence, le Conseil fédéral a r é ­
pondu négativem ent à la dem ande qui lui a été 
faite.

Le gouvernem ent belge a accordé son exe- 
quatur à M. .Iules Borel, de Nëuchàtel, en 
qualité dc vicc-consul suisse en résidence à 
Bruxelles.

B à l e ,  10 décfunbre. — Les avocats de  
Bàle rep résen tan t les victim es de Taccident de 
M(enclienslcin ont pris connaissance des en ­
quêtes judiciaire ct adm inistrative et des ra p ­
ports des experts. Ils assigneront cette sem ai- 
ne la com pagnie Jura-Sim plon en responsabi­
lité civile devant ies tribunaux de Bàle.

10 décem bre. — Un 
rapport de M. Forster au Congrès constate que 
les im portations ont baissé considérablem ent 
par suite du la r if  Mac-Kinlcy. Les recettes des 
douanes ont dim inué égalem ent. Il ajoute que 
le nom bre des im igrants pendant Tannée der­
nière a été de  510,252, p résentant ainsi une 
augm entation de 100,000 su r Tannée p récé­
dente.

Le rapport demande la révision des lois 
d ïm ig ra tion , atin de les rendre  plus sé­
vères.

S a l u t - P é t c r s l i o i i r g ,  10 décem bre. 
— M. le comte de M ontebello, le nouvel am ­
bassadeur de F rance à S t-Pétersbourg , p r é ­
sentera dem ain scs le ttres de créance au tsa r , 
à Catsehina.

B o i u e ^  10 décem bre. —  On annonce 
comme probable la démission du comte Fer- 
raris , m inistre dc grâce e t justice, qui invo(|ue 
son grand âge pour se re tire r des affaires.

Le m inistère des postes é tan t resté vacant 
depuis la chute de M. Crispi, deux portefeuilles 
seraient ainsi vacants.

On croit que M. di Rudini est disposé à p ro­
fiter de cette circonstance pouf s’a ttacher défi­
nitivem ent le groupe piém ontais en choisissant 
dans ses rangs les nouveaux m inistres.

D’autre part on jiarle du remplacement, de 
M. Luzzatti par M. Crim aldi comme m inistre 
du trésor.

B e r l i n ,  10 décem bre. —  La correspon­
dance échangée entre  l’Allem agne et l’Am éri­
que, au sujet dc la suspension de la défense 
^ im p o rta tio n  de la viande de porc, a été sou­
mise au Beichstag. Elle établit que le gouver­
nem ent de l’Union, su r la dem ande de TAlle- 
inagne, e s t prêt, contre traitem ent semblable 
pour les produits agricoles am éricains, ù ré ­
server à l’Allemagne l’en trée  en franchise d es 
ol)jets désignés dans la section 111 du ta r if  Mac 
Kinley, section qui com prend, en lr 'au tre s , les 
sucres.

E d . F b h r , éd iteu r^

BRAVO !
Victor Vaissier voulant réparer lea outrages,
Que le temps sans pitié fait subir aux visages,
A créé les savons parfumés du C o n g o ,
Qui seront étemels comme le mot < Bravo ! ».

Savonnerie Victor Vaissier, Frais.
Ag. dép. FRAY & SAUNIER, 35, ru6 Tupin, Lyon.

l i i a v i D A T i o x

B o n x k in ,  H a lb le in ,  D ra p  d ’Ë ta im
p o n r  h a b i t s  d ’h o m m e s  e t  d e  g a r ç o n s ,  f t  
IV . 1 .9 5  e t s .  l e  m è t r e  jusqu’à  fr. 8.45 ets., ga- 
ranti pure laine, décati et prêt à  Tusage, 140 cm. do 
largeur. Expédition directement aux particullsrs en 
m kres seuls et pour habita complets par la  Maison 
O e t t l n g e r  A  C i e ,  K a r l c h .

P. 8. Envoi d’échuntillons de nos coUeetions rkhe*-  ̂
par le retour du courrier franco, 0'’̂ 50 1

et du 
est en-L E  M A N U E L  K H lT M A T I f i

ypjé graii|8 et franco par J .  n é \A l ,  pharmacien-chi­
miste, à C h a m b é r y  et par P ,  ^ n ü t ,  pharmacien- 
chimiste, 15, ruo YerJaiue, 0300
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THÉÂTRE DE LÂÜSÂÂ’l
Direcliou Alphonse SCHELER 

Carie d’aciionnatre n* 33.
X v w './« X  
> Boreani S 
< 4 7 1 / 2  b . <
X(rj\r^x\X .

^ y v w v x  
;> Bideas < 
^ 4 8  henres <
Xaaaa ,aX

J ( * i id i  1 0  d é c e m b r e  1 8 9 1

Le grand succès du 
Théàire du Gymnase

TZj ^ 5 ^ 3

F E S I S  W E Ü S E S
Comédie en 3 actes, de 

WM. Ernest Blum et Uaoul Toché.

SEHTO & R ii

L e  spectacle commencera p a r

LE KLEPHTE
Comédie eu 1 acte 

du Théâtre Français, par 
Abraham Drevfus.

IIBRÂIRIE f.

Dimanche 13 décembre 1801

LESDEÜXORPHELINES
Drame en 8 tableaux, par 

_________A. (l’Ennery.

ClangefflERl lie Éœicile.
C401. 31. T a i l l c n » ,  a g e u t  

d 'a lT a ire »  â l /a u s a n n e ,d o n n e  
avis au public qu’ensuite de sa 
nomiuatioD de Préposé aux pour­
suites pour rarrondisscmeul de 
Montreux, il a remis son bureau 
d’alTaires à son collègue M. C h e r -  
p i l l o d ,  demeurant au G r a n d -  
i* o u t, maison Noverraz.

MOr^TREUX
Le bureau d'arpentage de

P .  T H i B â y O
géomètre h 'evdé  

est transféré dans la maison biiid, 
à côté du collège. h4397m-6384 

T É L É P H O X E _______

F, PAYOT, éSitBiir, Lausamie,
Ponr paratire pi'OcJmnement : 

C o m m e n ta i r e  » u r  l a  l o i  f é ­
d é r a l e  » u r  l a  p o n r s n i t e  
l» o n r d e t t e s  e t  f a i l l i t e ,  par

M.M. BrilsÜcin, chef du Bureau 
fédéral des poursuites et ik'O 
Weber, secrétaire du Département 

fédéral de justice et police. 6414 
Traduction de l’allemand.

P Â ïÔ f
LA V SA X X E

Vient àe paraître :

Le DreWèDie ie l’imfflortalité
p a r E .  P e ta v e l-O lI i fT

D® en théologie.
6421. Etude précédée d’uue pré­

face par M. C h . b e c r e t a i i ,  prof.
2 vol. in-8, Fr. 1 3 .—

T i r  c a n t o n a l  a o  X io c le .

MISE AU CONCOÜRS
Le Comité des prix met au con­

cours, dès maintenant el jusqu'à 
fin décembre 1891 :

1° La composition du dessin de 
la médaille de tir. Diamètre 20 cm., 
avec reproduction photographique 
de grandeur naturelle, soil 45

Trois primes allouées pour les 
meilleures compositions, 1" iüO fr., 
2* 60 fr., 3' 40 fr.

2“ La compo.sition du décor des 
boîtes de la montre du tir (mouve­
ment 19 lignes à verre). Diamètre 
20 cm., avec reproduction photo­
graphique de grandeur naturelle.

Trois primes allouées )our les 
meilleures compositions, 1”  50 fr., 
2* 30 fr., 3‘ 20 fr.

3" I.a composition du dessin de 
la coupe de lir, valeur 40 fr., avec 
indication du poijds d'argent (Des­
sin de grandeur naturelle).

Trois {irimes allouée.? jiour les 
meilleures compositions, i®* 100 fr., 
2 ' 60 fr., 3* 40 fj*.

Lcs c o m p o .s il io D S  ne devront 
porter aucuu nom, m a i s  une sim­
ple contre-marque cn lettres ct 
cliiffres. Les adresser à M. B er­
nard  Jaco t-M atthcy, p r é s i d e n t ,  
rue du Marais 266. ir6o3ch-ü418

1 6 7  i l l a » t r a t i o n s  r e p r é s e n t a n t  l e s  f é C e s  d u  v r  c o û t e  
n a l r e  d e  l a  C o n f é d é r a t i o n  c t  d e  l u  f o n d a t i o n  d e  l a  v i l l e  
d e  B e r n e ,  e n  g r a v n r e s  e t  e n  p a r o l e s .

P r i è r e  d e  u o  p a s  c o n f o n d r e  a v e e  l > o n v r a g o  c o u t c i i a u f  
l e s  d i s c o n r s  d e s  f ê t e s ,  p a r a i s s a n t  d  B e r n e .

E e  c a d e a u  le plus joli et le plus convenable pour X o é l  e t  X o n -  
v o l - A n ,  esl incouteslablemcnl l ' o u v r a g e  d e  I n x e  représentant ces 
d e u x  f ê t e s ,  p a r  1 »  p l u m e  c t  l e  d e s s i n ,  s o u s  u u e  f o r m e  
r i c h e  e t  d i g u e .  Ce livre patriotique paraîtra dans le courant du mois 
et contiendra ;
i"  Une magnilique couverture portant, cn lettres dorées et ornées des 

armoiries de 1a Confédération, de Zabringeu ot de Berne, le litre 
J u b i l e r  i i m s - F e s t t - A l b u m  J i lc h w y z  «fc B e r n ,  1 1 0 1 ,1 3 9 1 ,1 9 9 1 .

2” Une préface introduciivc sur ies deux fêles el les spectacles.
3” La lettre d’alliance de 1291.
4" Le discours ofüciel de la fête par le présideut de la Coofédération, M

5“ En magnifique pliololypie, Messieurs les conseillers fédéraux, enca 
drés des 22 écussons cantonaux.

6* Les deux comités d’organisation des fêles de Scliwyz et Berue. *
7” Les portraits des poètes et compositeurs des rcprésenlalions des fêteî 

k Schwyz el Berne, ainsi que celui de M. Marti, chapelaiu de la garde 
à Rome, prédicateur officiel des fêles à Scliwjz.

8" L’avers el le rever.? des deux médailles ofiiciêllos des fêtes.
9” Une vue générale de Schwyz avec les deux Mylhcn.
10" 9 belles gravures (grand in-quarto) et reproductions phototypiiiues 

des repré.?entalions de la fêle de Schw yz, eutr’autres la danse du 
camp des Bourguignons.

11" Les portraits des principaux acteurs des représentations (en costu­
me) : iTielvétia, Arnold Ucding, duc Charles le Téméraire, duchesse 
Jolanla de Savoie, Dans Waldmann, Pestalozzi, etc., elc.

De ces principaux acteurs des fêtes de Schwyz, Ü n ’existe pas de 
photographies ; ces jiortraits (form ai cabinet) ont été fa its tout exprès 
p o u r  cet ouvrage.

12" L’IIülcl-de-Vilie à  Schwyz.
13” Les textes des représentations à Schw vz ct Berne.
14” 33 vues d’après photographies originales de villes, viilaras et nar- 

ties de montagnes, etc., de toute la Suisse.
15“ 48 vues de la ville fédérale, des édifices publics, de toutes ies fon

laines historiques, de rues, du nouveau palais fédéral avec le futur 
parlement, de la tour achevée de la cathédrale, etc., eu un mot loute 
la n o n v e l l e  B e r n e .

16" 6 belles gravures ct pholotypies des représentations de la fêle de 
Berne.

17” Un tableau du cortège de la fête (avec les ours vivants dans la cara) 
18” Les principaux acleure, en coslume, de la représentation de la fête 

de Berne : rHelvcüa, la Berna, Berchlold de Zæhringen, Adrien de 
Bübenberg, de Hallw'yl, le général d’Erlach, Basclwïnd, l’avoyer de 
Sleiger, le porte-drapeau de l’Helvélia, etc., elc.

19" Le cortège complet de la fêle de Berne, avec programme.
Tous les poi'traits et vues des représentations des fîtes sont repro- 

dutis d’après des photographies originales en phcto typk  p a r  k  célè­
bre ateltcr ^  phototypic de J .  B runner, W interthour (B runner & 
Hauser, a Zurich, successeurs).
Cc splendide album sera surtout agréable aux Suisses à l’étranger. 

Le prix en est fixé a fr. 29, en prévision d’un grand nombre d’amateurs 
E ’o n v r a g e  c o m p l e t  s e r a  é g a l e m e n t  l i v r é  m o y e n n a n t  

d e s  v e r s e m e n t s  m e n s u e l s  « le  -i f r .
De même on pourra recevoir séparément l’album de Schw vz ou celui 

de Berne, contenant chacun 8 gravures artistiques, au prix’ de fr 10 
piece, avec une couverture de luxe.

In s titu t suisse de réclame et de librairie, 
E . - A .  I V ü t l i r i c h ,  A u r a u ,

 ̂ libraire-éditeur.
iMJ. On peu t sousci-wepar carie postale directement chez l ’éditeur.

eXPia/TIOH UNIVERSELLE DE 1889

D E U X  
G R A N D S  P R I X
U M A n g U E  D E  F A B R I Q U E

'. ‘. ï  C H R I S T O F L E  ’ l l i T
SeatM giractUs p m  rasL-eteer.

COUVERTS CHRISTOFLE
“ A R G E N T É S  S U R  M É T A L  B L A N C

S a n s  n o u s  p r é o c c u p e r  d s  la  c o n c u r r e n c e  d s  p r i x  q u i  n e  p e u t  n o u s  ê t r e  
fa i te  q u ’a u  d é t r im e n t  d e  la  q u a li té ,  n o u s  a o o n s  c o n s ta m m e n t  m a in te n u  la  
p e r fe c t io n  d e  n o s  p r o d u i t s  e t  s o m m e s  r e s t e s  d d è le s  a u  p r in c ip e  q u i  a  f a i t  
n o tr e  s u c c è s  :

D o n n e r  l e  m e i l l e n r  p r o d u i t  a u  p l u s  b a s  n r i z  p o s s i b l e .
P o u r  e o i te r  to u te  c o n fu s io n  d a n s  t e s p r i t  d a  f a c n e t e u r ,  n o u s  a o o n s  

m a in te n u  é g a le m e n t  :  l ' u n i t é  dO  q u a l i t é ,  
c e lle  q u e  n o tr e  e x p é r ie n c e  ( fu n e  in d u n r i e  q u e  n o u s  a o o n s  c r é é e  ü y a  
q u a r a n te  a n s ,  n o a s  a  d é m o n tr é e  n é c e s s a ir e  e t  s u f f is a n te .

L a  s e u le  g a r a n t ie  p o u r  f  a c h e te u r  e s t  d e  n 'a c c e p te r  c o m m e  s o r ta n t  d e  
n o tr e  M a iso n  q u e  le s  o b je t s  p o r t a n t  la  m a r q u e  d e  fa b r iq u e  c P c o n tr e  e t i e  
n o m  C H R I S T O l F L E  e n  to u te s  l e t t r e s ,  c h r i s t o f l e  &  o k

%t-..
co33

ii3919q-6399

L ib r a i r ie  11. TR EM B LE Y , C o r r a t e r i c  4 ,  GEiV’ÈVE

L E  CUISINIER
A  E A  B O N N E F R A N Q U E T T E

p a r  3 I i q u c  G R A X D C 1 I A 3 I P  
Mailre d’hôtel.

Y O I T V E L L E  É D I T I O N  
r e v u e ,  c o r r i g é e  a v e c  s o i n  e t  a u g m e n t é e .

Un bon cuisinier vaut dix médecins. 
R.^sp.ml

La découverte d’un mets nouveau 
fait plus pour le genre humain que 
la découverte d’un étoile.

B iu lla t-Savartn
E n  g r o s  v o i n m é  « le  p l u s  d e  1 0 0 0  p a g e s  

r e l i é  t o i l e  r o u g e .  —  P r i x :  4  f r .

M. HERZ0 6
c h e f  d e  c u i s i n e ,  â  F r i b o n r g
[3545] promirail en pension dacs 
sa famille des jeunes filles qui au­
raient l’occasion d’apprendre une 
bonne cuteine ainsi que ia pâti.s 
série.

A p rè s  P â q u e s
[6413] on aimerait placer, dans 
une bonne famille, pour appren­
dre le français, n u e  f i l l e  üe 16 
ans, ayant fréquenté de bonnes 
écoles.

On désire occupation dans un 
magasin de inercerio et quincail­
lerie.

S’adresser sous initiales B 13654 
L, à l'agence de publicité l i a a ­
s e n s t e i u  A  V o g l e r ,  Lausanne.

PEiiON CHERCHÉE
c h e z  u n  m é t l t ' e l n  d e  

« ■ a iu p i ig i ie  dans le canton de 
Vaud, pour un monsieur malade. 
Offres détaillées à 31. D e m o n f ,  
Petits Délices, G e u è v e .

P E N S IO N  P E R R E T
villa Ste-Lace, Laosanae.

6412. Confort, table 
vue splendide.

süignee

N  JE U N E  H O M M E
[6341] 26 ans, chrétien, liilelligenl 
marié, exempt du service mili­
taire, cherche une

pkce de confiance
et d’avenir dans un commerce 
qucleompio ou comme directeur 
ÜU caissier dans une administra­
tion. Meilleures références à dis- 
lüsilion. Offres sous II 1800 F, ; 
'agence de publicité H a a s e n  

s t e i u  A  V o g l e r ,  à  F r i b o n r g .

U N E  O E M O I S E I L E
6407' âgée de 28 ans, compre­

nant rallemand, cherche p l a c e  
de suite pour d e m o i s e l l e  d e  
m a g a s i n  o : i  f .  « le  «‘l i a m b r e .

S’adresser E .  D .  6 1 ,  posle res­
tante, Y v e r d o n ,

Graaie eîDBSlIloii 3e

b £ e ê s  a ü u i s
Seules poupées qui im itent la 
nature, 55, 75, 95, 1.45 el 1.95.

Immense choix d’articles

POÜR ÉTRENNES
Arlicles hors ligne :

B o i t e s  d e  m e r c e r i e ,  toutes 
garnies, pour 1 .1 5 .

A V I S
LadiiiiDisîraliûB à  la ca?É rie  féiérale

serait disposée à remettre pour l ’année 1892 
un certain nombre de chevaux à des parti­
culiers qui fourniraient une garantie suffi­
sante pour i’entretien et le soin de ces chevaux.

Les personnes désireuses d’acquérir un ou 
plusieurs chevaux sont priées de s’adresser 
M  bureau du chef de l ’arme de la cavalerie, 
à Zurich, où elles pouri aient recevoir com- 
muûicatioa des conditions d’acquisition ainsi 
que toute autre explication qu’e ies pourraient 
désirer. ^

ZURICH, décembre 1891.
Le Chef de l’arme de la Cavalerie.

SûCliîi H'MSîJRÂli m  L.ÂViE.FONitÉE E i m
S i è g e  s o c i a l :  L A U S A N  E ,  r a e  d n  3 I i d i  » .

En échange de la reiioucialioii aux bénéfices, la Compagnie remet 
aux nouveaux assurés, s a n s  a u g m e n t a t i o n  « le  p r i m e s ,  une po­
lice d[as.?urances conlre les accidents, ensuite de l.-uiuelle, suivant la 
eomljinaison choisie, le capital est pavé à double en cas de décès par 
accideuLs.

l'our renseiguemenls, prospectus, etc., s'adresser à  la Direction, rue
du Midi 3, à Lausanne. 1647

L« Plu fil Basolr anglais en acier d’argent ividi cet
vendu avec garantie à frs. 2.50. D prend la  plue 
forte barbe avec facilité. Echange admit daaa b t  t  

jour». —  Affilolra élastiques à fra. 2.60.
Ch. linlioif, cuill'.-parf., place St-François, Lausanne. ii3500q-6405

6403. Nous prions instam­
ment notre honorable clientèle 
de uc pas renvoyer les com­
mandes de lingerie, chemiserie 
et de broderie aux dermers 
jôurs de l’an. Ceci pour nous 
luetlre à même de pouv® four­
n ir du travail soigne en temps 
voulu sans être obligés de sur­
mener no.s ouvrières à l'ap­
proche dos fêtes.

Schmidt-Dahms & C’
CoiTalerie 11, Genève.

M A N T E A U X  -  F L O T T E U R S  
Ct p è l e r i n e s  en drap uoir ct cou­
leur, i m p e r m é a b l e .  (Confection 
soignée. Tarif el échanf à prompte 
disposilion. h1190f-5272
R .  P f l n g e r ,  F r i b o n r g  (Suisse).

™ i i M î L L i " F o i
l’ExpositloB Ilaiverselle, lovars iHS

C H O C O L A T

6408. U n  A n g l a i s ,  bachelier 
es leures de l’Université de Cam­
bridge, libre après Noël, cherche 
engagement comme

professeur d’anglais.
S’adresser sous Wc 13635 L, à 

l’agence de publicité H a a .s e n -  
s t e i n  «fc V o g l e r ,  Lausanne.

k
U N I V E R S E L  d e s  C h E V E Ü X

d e  M a d am e  g .  A .  A l L E N .

U n  seul flacon suffit p o u r ren d re  aux 
. cheveux gris leu r co u leu r e t  leu r beau té  
' naturelles. C ette  p rép ara tio n  les fortifie 
e t les fait pousser. P ro sp ec tu s  franco

• Chei le» Cnicr. et Perf. Fab. : s6_ RuelcnciuieMucei (cMev. 93 Sd. Scbasiopol), Pvis.
Se trouve, à  Lausanne, chez M. Pouly-Stelnlcin, coiff. parf., 30, rue 

de Bourg: chez M. Louis Calame, coiff. parf., 3, rue  Pépinet, et chez M. 
Ch. Imhoff, coiff. parf., 13, ptece Sl-Francois, ct à Vevey. chez M. 
Rossier, coiff. parf., 21, rue du Lac. “  h5896x-426G

M A R I A G E

6417. U n  j e u u e  h o m m e ,  cé­
libataire, ayant position a.ssurée, 
demande à faire la connaissance 
d ’une demoiselle ou veuve de 
bonne éducation, caractère agréa­
ble et possédant quelque fortune. 
Discrétion absolue. Adr. offr. avec 
phologr. sous initiales 31. R .  v . ,  
c a s i e r  p o s t a l  3 6 5 ,  F r i b o u r g  
(Suisse).

s r c f i Â K P

6419. J e u n e  f i l l e  (Argovien- 
ne) ayant passé très bon appren­
tissage comme tailleuse p® dames, 
désire place même branche dans 
la Suis.se française. Elle préfére­
rait engagement avec pen.sion d' 
la familie. Offres sous Hc 4005 Q, 
à  l i a a s e n s t e i u  A  V o g l e r ,  h  

' B â l e .

O N  C H E R C H E
[6411] une institutrice française, 
diplômée el très capable. S’adres. 
pensionnai Mcnnerich, Lausanne.

VENTE DE M Ü
aux Escaliers-Ja-MarcM,
L e  j e u d i  1 7  d é c e m b r e  

c o u r a n t ,  à 2 heures après midi, 
dans la salle de la Justice de Paix 
de Lausanue, l’iioirie de t ' h . -  
A n « i r é - L o n i s  N i c o l e  vendra 
aux enclières publiques l a  m a i ­
s o n  e t  d é p e n d a n c e s  qu'elle 
possède aux Escaliers-dii-Marchc.

Les conditions t r è s  a v a u t a -  
g o n s e s  déposent au buieau des 
n o t a i r e s  G a u l i s  A  M o r e t .  à 
Lausanne. 6284

VENTE DE VBNES
L e  j e u « l l  1 7  d é c e m b r e  

c o u r a n t ,  à 2 heures après midi, 
dans la salle de la Justice de Paix 
de Lausanne, l’iioirie de C h . -  
A u d r é - L o n i s  N i c o l e  vendra 
aux enchères publh ues l e s  v i ­
g n e s  qu’elle possède à  la Vua- 
ciière, en Chissiez et aux Mou::- 
quiues.

Conditions t r è s  a T a n t a g e n -  
s c s  déposées en l’étude des n o ­
t a i r e s  G a u l i s  A  3 1 o r e t ,  à  
Lausanne. 6i8;{

A  V E N D R E

MACULATUEE
( J O Ü liN A Ü X )

2 0  c e o t .  p a r  k ü a .
Agence de publicité 

H a a s e n s t e i n  A  V o g l e r
24, Place Palud 24.

A  L O U E E S
0072] pour le 24 juin 1891 un 

magasin situé daus le meilleur 
quartier de ia ville.

S’adresser H o i r s  H ' i a a i t d r ,  
Bourg 31.

Â A
5881] de suite, b e l  a p p a r t e ­

m e n t  m e n b l é ,  de 8 à U pièces 
1*® étage), bieu situé, au centre de 
a ville. Jouissance d’un balcon el 

d’uu jardin.
S’adresser à l’agence de pnbll- 

cile H a a s e n s t e i n  «fc V o g l e r ,  
ausanne, sous G 12390 L.

«o»
N E U C H A T E L ,  f i n i s s e .

MbDAlLLIfi D’OR
Bipositlen  salYergeile

Paris 16S9.
■ M M H V H B V K B K i c r . *  KX a  9

MÜÎTRES
fines d’Arcachon, exp. du 
lOÜ pet., 72 inoy. ou 48 gr.,

6416. Un jeune Wurtembergeois 
: ancien élève d’uue boune école de 
commerce, qui a fait uu stage d’uu 
an dans uue maison de A'eucliàlel 
pouvant lui donner le meilleur té­
moignage, clierche uue place de 
commis dans la Suisse française.

S’adresser pour lous renseigne­
ments à M. S. Châlenay, proprié- 
taire-encaveur, à Neuchàtel.

parc, 
r  d e l

On deineD(ie de suife
[6387J u n e  b o u n e  e u i s i n i è r e

A L O U S S
3 I E U B L É E

[6291] pour le 15 décembre la 
campagne f a n t a i s i e ,  u  
U i e r r a z  P o r t a y ,  composée do 
12 pièces, écurie, jardin et dépen­
dances. Belle vue sur le lac et Jes 
Alpes. S’adresser à MM. G ira r*  
« lo t  B r a n d e n b u r g  A  C i e ,  
place St-François 6, L a o r fu n u e .

port, c‘” mandat, 3 fr. 50, à Ch. çliez Mme Georges Du Pasquier 
DESPUJOLS, à Arcachon (Giron- à V e y ta n x .  Inutile de se préten­
de), France. n8499x-5772 J ter .sans des références de r®ordre.

J

6402. Aussi nourrissants qu’é- 
couonii(|ues les p o t a g e . »  c o m ­
p l e t s  de

j y i A G G J
p r é p a r é s  â  l ’e a u  s e n l e m e n t  
s o n t  e x q u i s .  Grand assorliinenl 
dO centimes la tablette de 2 à 3 
potages. FJn vente chez M. L o n i s  
M o r e l ,  n é g ' ,  A E c h a l l e n s .

Pardessus on caouîciioüc
Nattes en caontchonc
6264] de première qualité, de fa- 
)ri(|ue anglaise, aussi eu croisé 

forl, résistant comme le cuir, pour 
cochers, vendus avec 2 0  « le 
r a b a i s  du prix marqué de la fa- 
bri(]ue d’Edimbourg.

S’adresser au 
m a g a s i n  d e  c a o n t c h o n c ,  

p l p c e  G r a n d  f i t - ^ e a u  3 ,  
L a u s a n n e .

pènmon-fimIllê
6096. A i l l e s  A U c h o l ,  N y o n ,

ouverte depuis le 1" novembre.
hi
li'.

Nous.avons l’ayantagc de porter à .la  coimais.sanee de notre 
clientèle et au public eu gênerai qu’à parlir du 1" octobre uous 
avons afferme toute la publicité du

Journai suisse des Boulangers & Confiseurs
Organe officiel obligatoire de 

i Association générale suisse des Boulangers ct Confiseurs.

Schweizerische BteckertS: CondUdren Zeitung
offiziclles obligatorisches organ 

des Allgem. Schwtiz. Bûcher & Condüôrcn Vei-hundcs,
paraissant tous ies santedis à la Chaux-dc-Fouds. —  Dès le nre- 
mier courant, toutes les annonces destinées à celle publicaliou 
doiycnt donc rtre  adressées exclusivement à notre maison.

Lctte publication professiomicile hebdomadaire offre une ex­
cellente publieiie daus toute la Suisse. Sans augmentation de 
p r ix , les Annonces el Reclames paraissent daus l'édition fran­
çaise ct redilion allemande.

T A R I F  D ’I N f i E R T I O N

Am oiw es, d ’origine suisse, la ligne ou son espace, 15 cent 
Iteclames, » . -, . '  30  .
Nous prolitons de l’occasion ponr rappeler que notre a-rence 

se charge, aux meilleures conditions, de l'expédition d ’annonces 
a tous les journaux, tant du  p a ys  que de l ’élranger.

Société anorivisft di* riigncc) dü pubicilé

HÂâSEIISTEiii & ¥OGLEfl
24, n .ice  l’alud I.AUSANNE riace  Paliul 24 

3 I o i i t r e a x ,  V e v e y ,  S i o n ,  G e n è v e ,  e t c . ,  e t c .

i
9

Suppi-icur puur guurir RHUISES, IRfiimiONS île POITr-lNt.
DO'JLEURS. LUMBAGO. BLESSURES. PLAIES. —ïopique excellent cuiUre C3RS. s

. y.|90
RHUMATISTAES,̂

CEILS-DE-PERDRIX.- • dans loules les Pharmacies, (exiger notre signature).

ASILE ET MAISOU DE SAUTE
B e lle v n c  p r è s  ]\ > avev îl !e  (caM. de Renciiâîel)

f i o l i i s  a s s i d u s ,  v i e  d e  f a m i l l e . 158

A d  POUDRES DÉPURATIVES A
r > E  l Æ O N S r E X J R  X iE  ™

D O C TEU R J .  U. H O H L D E  B A LE
fiEM£D£ //I/FAILUBL£, GARANT/ PAR UN£ PRATIQUE D£ QUARANTE ANS.

Ce m édicam ent facile à  prendre, guérit im m anquablem ent to u t e ©  
e s p è c e ©  «l’è r u p t io R ©  <l«s !«« p e n u *  d e  n in ln d le ©  v é n é r i e n n e ©  
e t  c a n c é r c u © e © ,  d e d n r l r o n c t  d e  p la ie ©  a u x  J n m i> e « . Il est 
de  plus excellent contre les © c ro fu U ^ s  ©i « la n g o ro u s e © , le© m a u x  
d ’y e u x ,  d ’o r e i l l e © ,  d e  n e z ,  e t c .  c h e z  le©  e n f a n t© .

De nombreuses attestations de personnes guéries, des certificats de médecins et 
de personnages appartenants à nos plus hautes autorités, sont tenus à la disposition 

des gens désirant en prendre connaissance, t....

+ +
^  P r i x  d e  l a  b o i t e  f r .  I . 5 5  ^

Toute boite porte comme marque de fabrique, 'protégée par 
la loi, la signature de l'inventeur J. U. IIÜIIL, Docteur.

Eu vente dans les pliarmacies M. Grandjean et H. de Giez, Lausanne; 
pharm. Archinard. ü . Fontannaz, Gossonav : pharm. Peter, Aubonne; 
pliarni. Adcior, V allorbes; pharm. II. Golaz, Sle-Croix; pharm. S. 
Demiéville, Bière, M. E. Rapin, pliarinacie, Monireux, el dans toute.? les 
autres pharmacies. ii767<j-l514

EANTE A LAiEm
pour frictions sèches

DU 5260I

D O C T E U R  MO N O D
Gants, lanières et brochure, 10 fr. 

Franco dans toute la Suisse.

D ÏAMACIEI)
L A U S A N N E

6410. O n  « S e iu a iitiep o u ru n c
maison üe denrées coloniales

M  JElâE IBDHÎE
a c t i f  pour surveillance des af­
faires et quehjues petits vovages. 
La même maison cherche encore 
u n  a p p r e n l i  i n t e l l i g e n t .

Offres sous II 13643 L, à l’a­
genee üe publicité H a a s e u s t e i u  
A  V o g l e r ,  Lausanne.

k ÜEiETTRE
>297] pour le printemps p ro ­

chain uu

m a p s in  de modes
situé à Fribourg et jouissant d’une 
bonne clientèle. CoDditio:is fav r- 
raldcs. S’adresser à l’agence de 
publicité H n a s e n s t e i n  A  V«>- 
g l e r ,  à F r i b o u r g ,  sous H1452F.

O N  D E I V I A N D E
[6356] un m o n t e i i r - é l c e t r i -  
c i e n  parlant français et allemand 
et connaissant les accumulateurs. 
Adresser offres avec corlillcaLs et 
indication des prétentions à l’a- 

i geiicc de publicité l l a a s e u s t e i n  
A  V o g l e r ,  Lausanne, sous ini­
tiales B 13529 L.

PoiioH  ou associaiioH
[6355J e.sl demandée pour une 
personne active et inlelligcnte, 
possédant un mobilier considéra­
ble el ayant une grande expérien­
ce des soins à uoiiner aux mala­
des ainsi que de la direction d’une 
mai.ren soignée. Références de i*® 
ordre a diÿ|)osiliüu. S‘adrcs.?er pai’

I ecnl sous cldiVre Je 13.521 L, à 
I agence de publicité I l a a s e n -  
s î c i n  «fc V o g l c r ,  Lausanne.

P H O T O G R A F K I E
la lias anclcaiie Sa Lütaral

[0395] 18 médailles d’or et d’a r­
gent, 3 diplômes rovaux, éditeur 
des vues do (fonnes, Nice, Mona­
co, clc. Elude arlisli(juc. 6 mille, 
clichés numérotés, peu de loyer..

â  r e m e t t r e  d e  s u i t e  
pour cause de santé. O na' ceplom 
offre raisonnable. S'y aJrof.sci 
rue Hoche 3, U a u u e s ,  A. m ' 
France.

Savon de gondtvn sulfiirique 
amélioré, de Bergm ann & Ùii;
Zurich. Le seul véritable cWe.plus 
ancien produit, reconnu commo 
excetiont remède éprouvé contre 
toutes les impuretés ci éruption.^ ! 
de la peau, telles (juc : P iiits  bou­
tons, dartres, grains de ladi-ei-ic. 1 ,r  , 
kntiîles, elc. Le morceau, 75 cent. bonne française, év. nmsi-
k  Lausanne, chez MM. Cadonau [    .................

Morin, pharm.: à F(i//or/;c,s', 
pharm.Addor; à C'os50>m.ÿ, pharm.
Fontannaz. ii3/86z-6195 i

cicnue, avec de bons certificats 
pour 1" janvier 1892.

1*. L a » i |> r e c h t ,  
f i o s n o w i e o  (Russie).

fabricant,
6362

U u e  m a i . s o n  d e  c o m m i s ­
s i o n  demande un

représentant
dans les principales localilés de la 
Suis.se. 6415

Adresser offres, avec référen­
ces, sous Hc 9718 X, à  H a a s e n ­
s t e i n  A  V o g l e r ,  G e u è v e .

m ï  P O S T A L E
6420. On clicrche à placer une 

jeune fille de 17 ans (Zurichoise), 
c o i i n a i s s m i t  l e  s e r v i c e  d e  
p o s t e  e l  t é l é g r a p h e ,  dans un 
Imreaii de poste de la Suisse fran­
çaise, comme a i« l©  p r i v é e .

S adrc.?.«er à M. f i t r u u b ,  chef 
de bureau, à X n r l c h .

PERDU
[6398J dimanche dernier p n o  
p e t i t e  m o n t r e  n o i r e ,  m,!.. 1(. 
(•liemiu du- ValenUn à l'F  Aise an­
glaise. La raiiportor coc'ire récorn- 
peosc a l'agence de publicité 
H a a s e n s t e l n  A .  V o g l ù r ,  Lau
sanne, sous H L. ‘

M. el Mme flonri Dubuis 
e loura enfants, Mlles Zélie 
<-1 U cile  Miauloii. MM. Au­
guste et Benjamin Miaiiton et 
ours familles onl la profonde 

douleur de faire pari à leurs 
«uns et comiaissancfS du 
uonveau deuil cruel qui vient 
ue tes frapper en fa nei .sonne 
do leur chère mère, belle- 
nitire ct grand’mère

, F é ü c ie  M IAITO.K
buraliste à Marnand, décédée 
subilemenl à Vevey le 8 dé­
cembre couraoi, dans sa 67‘“* 
annee.

L ’cnseveli.sscmcnt a u ra .,  
heu a Vevey le vendrodi i l  ‘ 
décembre. Culte à i  i / 2  l,.

Dcparl de la maison im.r- 
luaire, rue du Conlre 
2 heures.

Le présent 
de faire-part.

12, à  

avis tiûid lieu

Lau.?a n .ve. Imp. l . V incent^

Ayuntamiento de Madrid




